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Déclaration du Secrétairè général

1. Le SECRETAIRE GENERAL (traclu'iJ de
l'anglais) : Je vous suis rt:.~onnaissant de Ja confiance
que vous. m'avez témoignée par votre décision de ce
matin r298èm~ séance]. J'inter:prète votre vote comme
Une fibuvelle affirmation, par l"Assemblée générale, de
tlindépendance et de .la dignilf:é qui caracterisent les
fonctions ,de Secrétaire général des Nations Unies.
Oans les citèons:tances actuelles, Je crois devoir -aux
Nations Unies d'accepter votre décision de prolonger
mon mandat p()ur une periode de trois ans. .

l Lorsque rai l'ris 'P0ssessio.tl des fonctions aux
quelles rAssemblée génêr~ie m~a'llait nommé le
l~r .février 1'946" f'~i prêté le serment suivant,:

"Je J'tue soiennel1elrtent d'~x:ercer -en toute loyaute,
discréti()llet <conscience les fonctions qui m'ont été
cQntreesen ma ,qua:lité de Secr-étaire général de
l'Organisation des Nations Unies, de m'acquitt-er de
ces fonctions et de régler ma conduite en ayant
rexclusivememt 'en v:ue des intérêts de ['Organisation,
sans 'soHiciter ni aocepter d'mstructit1lns' d'autrJ.h
Gou'lèmeJment.(Jn ,autre ~utoritéextérieut.eà. Œ'Orga..
nisatic.m, en 'ce qui OOtlCer.ne l"accamplissemet1t de
lnes devoirs."

3. Je111e s14ise!orcé,en toute .sincériteeLavec toute
fenergie '~ont je suis capable, de me confo;-mer .à la
~ettre et a l'esprit de ~ebte promesse~ ·de .defendre, J:1
ChaTte ·des Natioms Unies., de me conformer aux -dé'c'J.
sions de tous. les organes de l'Organisation, et de
toujou,rs user de l'Influence de ma charge datls l'intérêt
de la pabt et ,de rauto,rité de l'Organ,isation. .

4. L'Organisation ne pourrait foncti9t1ner efficace
ment si le Secrétariat ne conformaitfidèlemel1t -S'eS

act~s aux décisions etêux recommandations des orga
nes des Nations Unies. LlJOrganisaflon ne pourrait
fonctionner efficacement si le Secrétariat n'agissait dans
l'intérêt collectif de J'ensemble des N.ations Unies :et
seulement dans leur intérêt. collecât'

5. Vous p(}u:vez être 'dsSurés 'que mes actes et ceux
du personnel que jé dirige conti1i11eront à être dictés à
l'avenir, comme ils Pont été dans le passé, par ·ces
,considérations· et par Je serment que noUs' avons tous
prêté.

6. Je suis reconnaissant aux diverses délégations de
la ~ienveil1!Lnœ tqu'~l1es m'ont. té!TUJ)ign~e ,et de la 'Coopé
ratIon ,amIcale ·qu eUes ·l11'·ont accordee au cours·(1.es
dnq dernières anmées. Jre suisreconl1aissa.nt aussiawc
gQuvernenents -des, Etats Membres du :eonoout"$ '<lu'i31s
m'ont prêté dans a'eXiécutîon de la tâche-q-1;'lin:tinoom
baiten ma 'qualité ,de Secrétaire général.

7. Je ferai tout mon possible pour conserver Jes
mêmes relations av.ec les gouvernements .de -tous ,les
E-tats Mernbr.es -- sans exception --pendam.t .les ti"ots
proC'hain.es annees.

·8. Ce n'est pas 1e m<:11lt:Jent de rappeler !es épreuves
·et les vitiS'situdes notnbreuses -qu~ i"JOr.gani'sation des
NatitlJns Uni'es .'3. eenfilt:fespendant les 'Cinq ,dernières

.années, 'Ott .d!e'ssay.er tdepr-é:mir1"avet'iir. ·Je 'tne 1>Cftnerai·
il, dire que chacune des crises .qu.e le t.1lO1lde a traversées
depttis 1945 a lI"eniFor-cé, pluttôt quediminuéf tna t'on
lfiaàce dans rOr.gartisation .{.les Nations Unies comme'
moyen d'asStœ~r, 1a paix.

9. Je crois fermement, d'autre part, qu'il estencm:e'
temps pO'Utll" l'hurmmité de choisir ;la . seule voie de la
paix - 'oene -des Nations Unies ....... et de pr~venir amsi
'la 'catastro.phe d"une troÎ's&.ème guerre mondiale~ .Ce
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18. M. ARMAND UGON (Uruguay) (traduit de
l'espagnol): Les débats de la Première Commission1

sur cet important projet de résolution ont essentielle
ment porté sur l'examen des problèmes juridiques rela
tifs au caractère constitutionnel ou inconstitutionnel de
cette proposition au regard de la Charte. Notre délé
gation estime que cette discussion, qui était nécessaire
et qui s'est révélée extrêmement utile, a démontré la
parfaite conformité de cette proposition avec les dispo
sitions de la Charte et la division de pouvoirs qu'elle
établit. Nous ne jugeons donc pas utile d'insister sur
cette discussion juridique et nous nous conte~ltons. de
rappeler nos déclarations à la Première CommisslOn.
Mais cette discussion d'c.cdre juridique, encore qu'indis
pensable si l'<m considère les caractéristiques juridiques
de ce projet de résolution, a obscurci, à certains égards,
l'examen de kt portée politique et constitutionnelle .de
la décision que les Nations Unies sont sur le pomt
d'adopter.

19. En nous pla.çant maintenant sur ce plan plus
général et en envisageant le projet de résolution dans
une perspective plus large, nous pouvons dire que cette
mesure représente le progrès le plus décisif que l'ho~me

ait jusqu'ici accompli vers l'organisation de la pa~ ~t
de la sécurité. Elle constitue sans aucun doute la decl
sion la plus constructive qu'on ait adoptée depuis
San-Francisco. Si on a pu appeler "Assemblée de la
paix" la quatrième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies, toutes ces considérations justifient
qu'on appelle cette cinquiè'P-e sessiop. du nom q.ue son
Président, M. Entezam, lut a donne dans un discours
mémorable [295ème séance] : "l'Assemblée de la sécu
rité collective".

17. Le PRESIDENT: L'Assemblée vient de se pro
noncer en faveur de la discussion générale. Il suffisait
d'ailleurs que le tiers de ses membres expriment un
vote dans ce sens.

16. Bien que n'ayant' aucun doute que l'Assemblée
générale désire avoir une discussion sur ce problème,

. j ~ dois, pour appliquer Fa;ticle 67 du. règlement !nté:
rIeur, consulter rAssemblee sur le pomt de savOIr SI !

elle entend ouvrir un débat sur le rapport de la
Première Commission.

Par 27 voix contre 2, avec 10 abstentions, il est
décidéd'olZlllJrir la discussion sur le rapport de la
Première Commission.12. Tels sont les buts des Nations Unies auxquels je

me consacrerai pendant les trois prochaines années. Je
crois fermement qu'avec Fappui des Etats Membres et
soutenue par les espoirs et les prières de l'humanité
tout entière, l'Organisation des Nations Unies l'ét4ssira
si nous suivons cette voie - et il n'est pas de force
au monde qui puisse nous arrêter.
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choUe; exige l'org"nisation de la sécurité collective uni. par lui-même et je ne crois pas nécessaire de deltll!tld~1
'versc1le contre Fagression armée. Nous devmlS y parve~ au Rapporteur de la Cinq~,tième, Commission' de ~
nit et je crois que nous y parviendrons. Les Etats présenter. Outre les rapports des Première et Cin-
Membres ont fait dans cette direction des progrès dl une quième Commissions, l'Assemblée est saisie d'amende~
grande importance, avant et pendant la presente session ments [A/1465 et A/1466] et d'un projet· de résolut\on
de l'Assemblée générale.· . [A/1467] présentés par l'Union soviétique.

10. Mais, si' nécessaire que soit cette sécurité, elle ne 15. Si l'Assemblée désire procéder â une discussion,
suffit pas. La force seule ne suffira jamais à préserver je prierai les représentants qui veulent prendre la parole
la paix. Il' faut faire des efforts constants, suivis et de tenir comnte de tous les différents documents et
continus pour concilier, l'ùn après l'autre, les intérêts d'en parler, G;i1s le désirent, dès maintenant pour ne
oppOsés qui divisent le monde. Pendant les cinq der~ pas avoir à y revenir par la suite et à ouvrir un
nières années, je n'ai négligé aucun effort pour amener 'nouveau débat.
cette conciliation. Je persisterai dans cette voie.

Il. Cette conjugaison de' ra conciliation et de la force
pour défendre la paix est elle-même insuffisante.
L'Organisation des Nations Unies doit mettre au point
un programme mondial audacieux et d'une grande
largeur de vues qui permettra aux deux tiers de Fhuma
nité qui aujourd'hui ne jouissent ni dl un niveau de vie
suffisant, ni d'une existence convenable, d'espérer,
raisonnablement l'un et l'autre.

Action conjuguée en faveur de la paix: rapports
de la Première Commission (A/1456) et de
la Cinquième Commission (A/1463)

[Point 68 de l'ordre du jour]

M. Thors (Islande), Rapporteur, présente le rapport
de la Première Commission et les projets de résolutions
qui l'accompagnent (A/1456).

13. M. THORS (Islande), Rapporteur de la Pre
mière Commission (traduit de l'anglais) : La question
que doit maintenant examiner et discuter l'Assemblée
générale est appelée Haction conjuguée en faveur de
la paix". Les peuples du monde entier placeront des
espoirs immenses dans toute véritable action -conjuguée
en faveur de la paix et se réjouiront sans réserve de
cette action. Nombreux sont ceux qui puiseront un
précieux réconfort dans l'accueil réservé au projet
commun de résolution de l'Irak et de la Syrie qui
recommande aux membres permanents du Conseil de
sécurité de se réunir pour discuter de tous les problèmes
qui risquent de constituer une menace à la paix inter
nationale et de nuire à l'action de l'Organisation des
Nations Unies, en vue de mettre fin aux désaccords
essentiels qui les opposent et d'arriver à un accord
conforme à l'esprit et à la lettre de la Charte. Souhaitons
que' l'adion qui s'ensuivra ne soit pas une cause de
déception et que les nobles espoirs de tous Jes peuples
du monde entier puissent se réaliser.

14. Le PRESIDENT: En même temps que du
rapport de la Première Commission, ·l'Assemblée est
saisie. du rapport de la Cinquième Commission 1Voir les Documen.ts officiels de l'Assemblée gbtérale,
[A/1463] sur les incidences financières des projets de Cjnquième session, Première Commission, 354ème à 37.~lème,
résolution qui lui sont soumis. Ce rapport s'explique seances.
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20. Une fois adoptée, cette résolution dotera la com
munauté internationale organisée des moyens de ,coerci
tion indispensables pour arrêter l'agression, moyens
dont n'a jamais pu disposer la Société des Nations. En
tirant la leçon de l'expérience de Corée, et en généra
lisant sur cette base, nous avons construit un système
pratique et réaliste de sécurité collective d'une portée
universelle, le système le plus avancé que l'on con
naisse.

Z1. Ce système ne se substitue pas à celui qui existe
. déjà, mais le complète; il n'est pas destiné à remplacer
le système de sécurité dont le Conseil de sécurité est
le pivot, comme il a été prévu à San~Francisco. Il
est destiné à servir si le système de sécurité du Conseil
présente un défaut Ot1 •s'il échoue. Le Conseil de
sécurité retient les vastes pouvoirs que lui a conférés
la Charte. Les cinq grandes Puissances conservent tout
le poids des responsabilités primordiales que leur a
confiées ce document. Le système envisagé ajoute seule
ment aUx responsabilités du Copseil et des cinq gr~ndes

Puissances celles de l'Assemblee et des Etats, petIts et
moyens, dans le domaine de la sécurité collective.

22. Ce système entrera en jeu pour suppléer le Conseil
lorsque le Conseil se verra paralysé par le veto, par
l'abus des pouvoirs présidentiels ou par quelque autre
facteur né du manque d'harmonie entre les grandes
Puissances. .

23. 11 ne s'agit pas de reviser la Charte; il s'agit
d'apporter, dans le cadre de la Charte, un remède à
l'inaction du Conseil de sécurité. Pour notre délégation,
la. partie essentielle de ce projet de résolution. est celle
qui, pour la première fois dans l'histoire internationale,
~ppelle les petits et moyens Etats à se prononcer sur
la sécurité collective et à y participer.

24. Jusqu'à présent, le maintien de la sécurité collec
tive était une question que les grandes Puissances se
réservaient et elles s'étaient attribué à elles-mêmes la
mission de préserver la paix dans la Sainte-Alliance,
dans le concert européen, dans le Conseil de la Société
des Nations - en tant Que mer.nbres permanents
dans le Conseil de .sécurité - encore en qualité de
membres permanents -, et, finalement, dans le système
tran.ûtoire prévu par l'Article 106 de la Charte et qui
semblait devoir se transformer en système permanent.
Les petites et moyennes Puissances sont désormais
appelées à contribuer, sur le plan universel, au maintien
de la sécurité collective.

25. Il s'agit, pour la première fois dans l'histoire,
d'un système de sécurité collective fondé sur la cvntri
bution de tous les Etats, \grands et,petits, proportion
nellement à leurs possibilités économiques et militaires.

26. Comme l'Uruguay l'a déjà fait observer à San
Francisco2~ nous sommes certains que cet appel aUx
petits Etats aura une importance fondamentale et
servira à renÎorcer la paix et la sécurité.

27. Les petits pays, qui n'ont pas de grandes forces
militaires à leur disposition, mais qui n'ont pas non
plus de desseins de conquête ou d'agrandissement terri..

aVoir les Documents de la Conférence dés Nations Unies
sdur I~Organisation internationale, San-Francisco, 1945, vol. l,
ocument 24, P/8•........

torial, représentent une force )rinexploitée en faveur de
la. paix et de la justice internationales, car ces pays
mettent toute leur foi dans '1~ règne du droit et ne
peuvent que condamner l'agres~ion, les m~naces et la
violence. Il s'ensuit que, dans .,l'organisation de la
sécurité mondiale, ceS pays sans desseins ni projets de
conquête peuvent et doivent être corisidéréscomme une
puissante force au service de lacommunaufêi,\~~cifique
des nations, des règles du droit internationaV', et des
principes moraux et juridiques de la civilisatiolll. Entre
le juste et l'injuste, ils se prononceront pour la! justice,
entre le légitime et l'illégitime, pour le droit; entre la
violence et la sécurité, pour le maintien de la paix.

28. En appelant à collaborer au maintien de la paiX:
et de la sécurité internationales des pays de petite éten
due et de puissance militaire restreinte, on fait jouer
une force nouvelle en faveur de rétablissement de
garanties efficaces et solides, en vue de la fin essentielle
et suprême de l'Organisation: la paix et la· solidarité
internationales. C'est par la collaboration de toutes les
nations) grandes et petites, faibles ou fortes militaire
ment, quelles que soient leur croyance, leur race ou
leur organisation politique, qu'il sera possible d'édi+ier
dans le monde une paix 'solide, une paix qui ne soit
pas simplement l'absence de conflits, mais qui repose
sur la justice, sur le droit, sur la liberté et sur le
bonheur de tous les hommes. Tels sont les buts' de ce
projet de résolution.

29. Il est cependant un point sur lequel nous devons
ici appeler l'attention. Si ce projet de résolution appelle
les petits Etats à jouer un rôle actif dans le maintien de
la paix: et de la sécurité, il leur impose, en échange, de
graves et lourdes responsabilités déjà définies dans la
Charte. Chacun de nous, en votant en faveur de ce
projet de résolution, contractera une grave obligation,
une lourde responsabilité. Chacun de nous doit rentrer
dans son pays résolu à lutter pour l'adoption des mesu
res jÏl;ridiques, économiques et militaires qui se révé
leront nécessaires, de telle sorte que nos pays se
trouvent légalement et matériellement en mesure, le
moment venu, de faire face à la responsabilité que noUs
assumons en cette heure historique.

30. Si l'on nous a appelés à participer à l'organisation
de la sécurité collective à la suite de l'échec des grands
pays, c'est à cause de la mauvaise volonté, de l'un
d'entre eux. Que la sécurité fondée sur la collaboratip;'l
de tous les pays, grands et petits, n'échoue pas main...
tenant à cause du manque d'intérêt, de l'indifférence ou
de l'inertie des petits pays 1 Nous avons trop critiqué
l'échec des grandes Puissances pour avoir le droit
d'échouer nous-mêmes. Le projet de résolution vient
renforcer d'une façon extraordinaire la solidarité inter
nationale qui doit assurer la paix et le respect du droit.
C'est une, simple· étape dans 'l'exécution.des·obligations.
et des responsabilités consacrees et établies par la
Charte. Il n'y a rien d'ajouté dans ce domaine, rien
qui n'ait été expressément mentionné par la Charte.
Celle-ci dispose qu'une action coercitive des forces éco..
nomiques et militaires conjuguées sera toujours prête
à repousser l'agression internationale, la viola.tion de
la souveraineté des peuples et les menaces à la paix.
Le projet en question-confirme et ratifie ces buts. C'est
la première fois dans l'histoire du monde que des
Puissances à une majorité impressionnante, donnent,
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avec une ferme. décision, leur VQi:lC à une recomman...
dation de ... rAssemblée générale. tendant à ce que le
respect de$ ptinciJ?es de l'Organisation soit définiti..
vement assuré sur tous les continents. Désormais, les
Nations Unies sont aussi les continents unis, parce que
les contit\ents comme les nations sont persuadés que
les obligations que comporte la présente recommanda..
tion. déoottlcmt du respect et de l'e4 écution des devoirs
imposés par la Charte, Par ce projet de résolution, nous
nous engageons de façon définitive dans le chemin du
maintien de la SéC~lrité par la justice.

31. .M. DULLES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : La Première Commission nous a soumis
1,tne proposition que nOUS poUvons considérer comme
une police d'assurance satisfaisante contre une trai..
sième guerre mondiale. Les termes de cett~ proposition
n~ont en eux"mêmes rien de nouveau. Ils ,~prennent le
programme de la Charte qui cherche à décourager
l'ag'Tession en fournissant les moyens de la démasqtler
et de la réprimer. Ce programme de la Charte était
d'ailleurs lui..même fondé sur l'expérience acquise par
le monde entre 1930 et 1940.

3~. Vous vous souvenez sans "aucun doute de la série
des événements: l'a~taque du Japon contre la Mand
d.ourie,. en 1931, et la décision, prise trois mois après
par la Société des Nations, d'envoyer une commission
d'enquête ; puis, dix mois d'enquête suivie d'un rapport3~

adopté par la Société des Nations après un nouveau
délai de cinq mois\ qui condamnait les Japonais, mais
ne proposait aUcune mesure de contr~inte. A cette
époque, dix-huit mois après le début de .l'agrèssionll

l'agression japonaise s'étant étendue, il n'était plus
possible de localiser cette première rupture de la pa:i:~c~

33. D'autres tyrans ambitieux en ont pris acte et ont
suivi rexemple du Japon. En 1935, Mussolini a attaqué
et conquis l'Ethiopie. En 1938, Hitler s'est emparé de
l'Autriche d'abord, de la Tchécoslovaquie ensuite. En
1939, l'Allemagne hitlêrienne et l'Union soviétique
se sont unies pour occuper, et partager la Pologne.

34. Voilà la suite des événements qui eut pour consé..
quence la deuxième guerre mondiale. J'ai déjà cité à la
Première Commission les paroles que le maréchal
Staline a prononcées en mars 1939, et qui méritent
d~être répétées. Il a dit à l'époque ~ "Les Etats qui
n'ont pas d'intentions agressives -.. c'est-à..dire l'Angle..
terre, la France et les Etats..Unis d'Amérique princi..
paIement - a •• ont rejeté la politique de sécurité
collective, la politique de résistance ~ollective aux
agresseurs, et ont arlopté une attitude de non..
intervention; a • • par conséquent, ils laissent la guerre
se transformer en guerre mondiale". Ces paroles ne
se révélèrent"'que trop exactes et, six mois plus tard,
ce fut la guerre mondiale.

35. Ceux qui ont fondé l'Organîsation des Natîons
Unies étaient r~solU$ à ne plus commettre la même
erreur. Ils ont don~ fait figurer les "mesures collectives
efficaces", en vue de réprimer l'agression, à la première
place dans l'exposé des buts de l'Organisation. Toute
fois, pendan.t cinq ans~ le Conseil de sécurité s'est révélé

'l'Voir S~ciété d(!s \Nations, Rapport de la Commission
d"ôtude (Lytton)) document C.663.M;320.1932.VII et documents
annexés, série S.d.N.~ VII. Questions politiques, 1932.VII.
12 et 14.

i:nçapabl~ de donn~r un sens à ces mots. Puis est venue
l'attaque armée cont1'e la. République de Corée et l'on
aurait pucrQire que l'histoire de 1931 se répétait et
que la trQisième guerre mondiale se préparait. Il aurait
pu en être ainsi - et je crois qu'il en aurait été ainsi
........ sans un çoncours de circon$tanccs fortuites qui a
permi~ d'improviser la rési$tance collective contre cette
agresSlOn.

36. A l'heure actuelle, la force des agresseurs a été
en grande partie brisée et, à coup sûr, nous respirons
plus librement que le dimanche 25 juin, Mais le répit
dont nous bénéficions peut être de courte durée si nous
continuons à nous fier à notre bonne fortune. Il est
indispp.nsable que nous organisions d'une façon sure
la volonté· collective de résister à l'agression. Si le
Con::dl de sécurité n'agit pas, c'est l'Assemblée qui
doit faire ce qu'elle peut, en exerçant le J?ouvoir de
formuler des recommandations dont elle dispose. C'est
ce que nous ferons en adoptant le premier projet de
résolution présenté par la Première Commission. (1 ,]

',.1

37. Ce projet de résolution institue des méthodes!
d'observation dans les régions où existe un état de
tension, de sorte que les agresseurs éventuels sauront '
d'avance que toute agression sera immédiatement dépis..
tée et, dénoncée comme telle. Le projet de résolution
permet à l'Assemblée générale de se réunir dans les
vingt-quatre heures en session extraordinaire spéciale
si le Conseil de sécurité se trouve empêché d'agir, à la
suite d'un veto par exemple. Il invite les Etats Membres
à créer immédiatement et à entretenir des forces
armées entraînées, organisées et équipées de telle façon
qu'elles puissent rapidement servir comme unités de
l'Organisation des Nations Unies, et il prévoit de
nouvelles études sur la manière d'organiser la résistance
~ol1ective à l'agression. .

38. Si, se conformant à notre résolution, les Etats
Membres créent réellement un système qui garantisse
que l'agression sera dénoncée ,sans tarder~ s'ils entre
tiennent une force cQllectiveet s'ils ont à la fois la
volonté et les moyens d'utiliser promptement cette force
en, cas de besoin, alors le danger d'une troisième guetre
mondiale sera conjl.'lré une fois pour toutes.. Cela est
tellement évident qu~ la Pr.emière Commissiont par le
vote de cinquante membres contre l'opposition du seul
bloc soviétique et avec trois abstentions, a approuvé le
prem.ier projet de ré&olution. Il serait extrêmement
rassurant pour tous ceux qui aspirent à la paix que
nous puissions adopter ici, à l'unanimité, un programme
que seuls les agresseurs devraient craindre.

39. Il y a encore une autre partie de ce projet de
résolution dont je voudrais parler. Il s'agit de la
section E, qui a son origine. dans une proposition dis
tincte du Chili. Cette section rappelle aux nations.
Membres qu'une paix durable ne dépend pas seulement
des dispositions prises pour garantir la sécurité, 1TUlis
aussi du respect des droits. de l'homme et du dévelop..
pement du bien-être économique. Nous savons tous, j'en
suis sûr, que c'est là un rappel nécessaire. Trop souvent
dans le passé, les hommes ont défendu cette thèse erro"

'Voir Société des Nations, Rapport sur l'œuvre accomplie
par la Société depuis la treizième st!ssion· de rAssemblée,
document A.6.1933.,série S.d.N., Questions générales,. 1933.2.,
l)age 32.
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née et superficielle que la pa!~ ~épend uniqu~tnent.du
maintien du ~tatu qUQ. La ver1te est que la repre$s~on
provoque une explosion violente, à moins que les
efforts tendant au maintien d'un ordre pacifique n'aillent
de pair avec les efforts qui tendent au progrès du bien..
être de l'humanité, dans les domaines matériel, intellec..
tuel et spirituel. Ce projet de résolution nous engage
dans cette voie éclairée.

40. En plus du projet de résolution principal dont
j'ai déjà parlé, nous sommes saisis d'un autre projet
important dont l'Irak et la Syrie ont pris l'initiative
et qui recommande aux membl'~~permanents du Conseil
de sécurité de se réunir et d'exrminer, collectivement
oU de toute autre manière, les problèmes qui pourraient
menaçer la paix internationale. Ce projet de résolution
a. été approuvé à l'unanimité. Les Etats-Unis ont été
heureux de l'appuyer car, ainsi que l'a déclaré
M. Acheson au courS de la discussion générale [279ème
séance] et ainsi que nous l'a dit le Président Truman
la semaine dernière [29Sème séance], les Etats-Unis
seront toujours prêts et disposés à négocier, animés
du désir sincère de résoudre les problèmes en suspens.
41. Il convient, à, mon avis, de ne pas oublier que ce
différend fondamental qui, à l'heure actuelle, divise
dangereusement le monde et auquel fait allusion le
projet de résolution n'est pas un différend qui Se prête
facilement à un compromis de la part de celles qu'on
appelle les grandes Puissances, car cette question essen..
tielle intéresse gravement d'autres nations, et surtout
les petites nations.
42. Les Etats-Unis n'ont pas d'ambitions nationales
qui, à quelque égard que ce soit, soient incompatibles
avec le bien~être du peuple russe et, entre nos deux
nations, il n'existe ni rivalités territoriales, ni rivalités
commerciales. II est vrai que l'Union soviétique n'a pas
encore réglé son compte prêt-.bail avec nous, mais nul
au monde ne pense que les Etats-Unis désirent faire la
guerre pour obtenir le remboursement de leur créance.
La question sur laquelle nous sommes divisés est diffé
rente. C'est celle de savoir si la liberté et la diversité
du monde pourront être systématiquement supprimées
et remplacées de force par un régime confonne au
totalitarisme soviétique.
43. Cette question essentielle ne concerne pas exclu
sivement, même pas essentiellement, les Etats-Unis. Si

Iles Etats-Unis cédaient sur ce point, ce serait les petites
'nations qui en seraient les victimes, car elles ne peuvent
survivre que si le régime de tolérance est appuyé par
tous. C'est la question primordiale d'où découlent les
discussions particulières qui créent des points de
friction dangereux. 1

44. Envisageons des situations telles que celles qui
existent en Autriche, en Allemagne .et en Corée. Il
nous serait à toùt moment possible d'aboutir à tin
accord si nous acceptions des conditions qui placeraient
tous les Autrichiens, tous les Allemands et tous les
Coréens sous la même dictature et dans la même servi
tude que celles qui sont' actuellement imposées aux
Polonais et aux Tchèques. Et tous ceux qui ont observé
de près ces situations savent qu'un accord avec l'URSS
ne pourrait être obtenu qu'à ce prix. Or, pourquoi en .
eS,t-il ainsi? C'est que, comme le maréchal Staline l'a
dec1aré, la politique étrangère de l'Union soviétique est
lila plus internationaliste de toutes", parce qu'elle

cherche à Hamalgamer" toute1iles nationaUtés diver$ea
en "une seule union d'Etats". HL'Uuion sQvi4tique est,
a..t...il ajouté, le prototype vivant de l'unionfutuJ,"e des
nations."

45. L'Union soviétique est déjà allée loin d.ans la voie
qui mène il ses buts en matière de politique étrangère.
Le journa.l!$VQst1Q) organe officiel,.,·énumérait dans son
éditorial du 1er janvier 1950 les pays qui constituent
ce qu'il appelait le U camp', qui s'Qrganise autour de
l'Union soviétique. Il déclarait que les. forces de ce
~amp augmentent tous les jours et citait la Pologne, la
Tchécoslovaquie, la Bulgarie, la RQumanie, la Hongrie,
l'Albanie, la Corée du Nord, !a Mongolie, la République
populaire de Chine et la République démocratique
d'Allemagne orientale comme membres '<1e ce "camp".
Et de condure: "Le communisme conquiert, le com·
munisme triomphera!" Si une nation désire réellement
rallier ce camp et ajouter son nom à la liste des pays
"conquis", que le journal lzvestia publiera l'an pro-'
chain, eUe est libre de le faire. Mais aucun peuple n'a,
jusqu'à ce jour choisi librement ce son: Aucun· peuple
n'est venu sous le joug de l'impérialisme soviétique
autrement qu'à la suite d'une forte pression. Les Etats
Unis refusent d'admettre ces méthodes et tant qu'elles
seront celles de l'Union soviétique, les possibilités de'
négociation resteront limitées. Je dis bien: "limitées",
·ce qui ne veut pas dire qu'elle~ soient inexistantes.

46. Le problème essentiel, tel que nous l'envisageons,
consiste à créer une;:force collective suffisante pour
protéger la liberté des peuples q~i veulent vivre libres.
Les Etats-Unis désirent contribuer à cette force et, à
vrai dire, nous y avons déjà largement contribué. Nous
le faisons parce que nous ne croyons pas en un monde
unique vivant dans un conformisme imposé par la force.
Nous croyons que la paix, loin de dépendre de l'élimina
tion des divergences par la force doit permettre aux
peuples de satisfaire, suivant les méthodes qui leur sont .
propres, leurs aspirations et leurs besoins distincts et de
pratiquer ainsi le socialisme, l'économie Hbê,rale, ou
même le communisme s'ils le désirent. Le pe(~ple des
Etats-Unis sent qu'un destin commun l'unit aux autres
peuples Hbres, .1l1ême s'il n'est pas toujours d'accord
avec: eux. C'est ce principe qui permet de comprendre
notre politique étrangère.

47. II est évident que lorsqu'un peuple matériellement
fort, çomme celui des Etats-Unis, fournit une contri...
bution prépondérante à une çause commune, il s'expose
automatiquement à l'accusation de chercher à dominer
et à. étendrf;' son pouvoir dans le monde. Aucun de
ceu:x; qui cônnaissent le peuple des Etats-Unis, aucun
de ceu:x; qU~I, étudient notre attitude passée de grand
vainqueur de deuxguel'res mondiales, n'ajoute foi à'
Ce$ accusations•. 1'!ais beaucoup n'ont pas un.e~. cQnt1ais~
sance personnelle des faits et sont trompés par une
propagande mensongère. .

48. .c'est une raison de plus pour que les Etats-Unis
désirent voir s'instaurer la situation nouvelle que
créerait le projet de résolution principal soumis à
l'Assemblée générale. Cette résolution, si elle,. est appli
quée, permettra une répartition mieux équilibrée des.
forees défensives du monde libre, de manière qu'il ne
dépende pas tant d'une ott de deux nations ; chaque
Etat Membre tiendra certaines forces armées à la
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disposition des Nations Unies. Il est évident que, dans
. de' nombreux ·cas, ces forces seront faibles, mais leur
total sera important et leur caractère composite témoi
gnera éloquemment de la volonté collective qui les·
inspire. .

49. De plus, en vertu de cette résolution, la direction
de l'action conjuguée sera confiée aux Nations Unies,
afin de réduire le risque que les forces ne soient utilisées
en faveur d'ambitions nationales particulières. Plus le
monde progressera dans la voiê tracée par cette réso
lution, plus il se rapprochera de l'idéal de la Charte,
idéal qui veut que les forces armées soient affectées à
une mission particulière de manière qu'elles puissent,
comme le dit notre Charte, n'être utilisées que dems
l'intérêt commun, et cet intérêt commun sera défini par
un organisme soumis au jugement moral de l'humanite.·

50. Ce projet de résolution constitue un pas en avant
snr une voie nouvelle. Nous sommes des pionniers,
mais nous pouvons aller de l'avant, sûrs que nous
prenons une décision historique pour parvenir à une
paix: à la fois durable et juste.

51. Le général ROMULO (Philippines) (traduit de
Z'angl(l,is) : Peu de projet de résolution ont été étudiés
aussi minutieusement et aussi ionguement en commis
sion que le premier projet de résolution dont est
actuellement saisie l'Assemblée. Il ne pouvait en être
autrement. Je me demande si un autre acte des Nations
Unies, en dehors de l'adoption de la Charte, aura une
signification aussi importante et aussi vitale dans l'his
toire de l'Organisation.

52. On a attaqué la validité juridique et la constitu
tionnalité du projet de résolution dont est saisie
actuellement l'Assemblée générale. A la Première
Commission, M. Vychinsky et d'autres représentants
ont affirmé avec beaucoup d'énergie et d'habileté que
cette résolution permettrait à l'Assemblée générale
d'usurper les fonctions et les pouvoirs du Conseil de
sécurité. Je suis certain que cet argument sera présenté
de nouveau. On a répondu que cette usurpation n'était
nullement envisagée et qu'elle ne se produirait, en fait,
jamais, que le seul but objectif de la proposition est
de permettre à l'Organisation des Nations Unies, par
son organe le plus représentatif, l'Assemblée .générale,
d'examiner les ruptures de la paix et les aCtes d'agres
sion et de présenter des recommandations appropriées
chaque fois que le Conseil de sécurité ne seta pas à
même de prendre des mesures en raison du veto.

-;::

"/"1" '\~'argument fondé sur le principe' de l'inviolabilité
de lt C~harte doit être rejeté comme un prétexte lorsqu'il
a ét~ )émontré, ainsi que cela a été fait, que la propo..
sitiol!' Jont nous sommes saisis, loin de violer la Charte
cherche au contraire à en assurer Papplication et lui
donner une vie nouvelle. Tout le but de la proposition
repose sur une interprétation raisonnable de· notre loi
fondamentale.

55. La lutte, familière à l'histoire politique de la
plupart des pays, entre l'interprétation stricte et l'inter..
prétation libérale de la constitution, se produit mainte..
nant parmi nous avec une âpreté et une ténacité non
moindres. Toutefois, la raison et le bon sens doivent
prévaloir, car la croissance est l'essence de la vie et
ceux qui enlèvent tout sens à la vie finissent par périr.

56. Chez les nations comme chez les hommes, la loi
primordiale est la loi de la surv~vance. On a dit, il y
a bien longtemps, que le Sabbat est fait pour l'homme
et non pas l'homme pour le Sabbat. Nous déclarons,
avec. non moins de conviction, que ce ne sont pas les
nations qui sont faites pour la Ch~rte, mais la Charte
pour les nations qui désirent si~ncèrement la paix.
Affirmer le contraire serait laisser voir, comme il y a
deux mille ans, une certaine indigence de conscience
et d'imagination car, dès sa création, la Charte était
destinée à être plus qu'un simple instrument de règle..
ment des revendications et ambitions des grandes Puis..
sances, instrument qu'on laisserait de côté au premier
signe de désaccord entre elles. La Charte était et est
toujours un pacte entre les peuples du monde, pacte
au moyen duquel ils ont résolu de faire disparaître le
fléau de la guerre.

57. Nous nous sommes engagés à atteindre ce but
mondial, si possible avec l'appui de toutes les grandes
Puissances, mais en passant OGtre à l'assentiment de
l'une quelconque d'entre elles, en cas de nécessité.

58. La Charte est un rempart de la paix et non une
forêt qui s'avance dissimulant' l'agression et la guerre.
Il est difficile d'échapper à l'impression que ceux qui
s'opposent à ce projet de résolution sont inspirés par
le désir de dissimuler des projets agressifs, de les
mûrir en secret et d'en poursuivre furtivement la réali·
sation. Nul ne peut raisonnablement prétendre que
cette résolution encouragera des ruptures de la paix et
des actes d'agression; aucun argument spécieux, aucun
procédé de casuiste ne peut mettre cette résolution à
l'envers, ne peut en renverser le sens et en falsifier
assez l'objet pour qu'on puisse en dire que, de quelque

53. Il n'est pas inutile d'exposer une fois de plus manière ou sous quelque forme que ce soit, elle incite
le principe: bien que le Conseil de sécurité ait la à la guerre et encourage l'agression.
responsabilité principale du maintien de la paix et de 59. Tout l'objet de ce projet de résolution est, d'abord,
la sécurité:, cette responsabilité n'est pas exclusive et de dénoncer l'agression et, en second lieu, de la repous-
~'Assemblée générale peut, à défaut d'une décision du ser. Ce double objet est écrit dairement dans son texte,
Conseil de sécurité, présenter aux Etats Membres les Ceux qui s'y opposent pour de mesquint"s raisons de
recommandations appropriées en vue de réprimer une procédure s'exposent donc à être soupçonnés soit de
rupture de la paix ou un acte d'agression. Ce pouvoir ne pas s'intéresser à la lutte contre l'agression, soit, ce
émane des larges attributions que la Charte accorde à qui est pire encore, de nourrir eux-mêmes des desseins
l'Assemblée générale, du droit pour l'Organisation des agressifs, directement ou par l'entremise de leurs amis.
Nations Unies' de défendre son existence et de la Cette déduction est peut-être sans fondement _ j'espère
responsabilité suprême du maintien de la paix qu'elle qu'elle l'est _ mais elle ne s'en impose pas moins à
assume envers tous. les. peuples du monde. Aucune l' •
subtilité juridique, si brillamment présentée soit-e1le, espnt.
ne saurait prévaloir contre la force irrésistible de ce 60. Nous avons entendu M. Vychinsky affirmer à
triple principe. plusieurs reprises, et toujours avec éloquence; que
'. .•.. ,. ,/'""7W . r--- '!TT' WTW . 1 ""W 'C m,. •. Sn .. ·w,..- '"'.....•, .._." .



299ème séance -1er novembre 1950 327

l'Union soviétique veut la paix. Chaque fois que
M. Vychil1sky parle de paix, il s'élève jusqu'à des
sommets d'éloquence qui lui ont conquis la réputation
de maître sans rival de la dialectique dans notre
Assemblée. Par conséquent, selon toutes les règles de
la logique, ce projet de résolution doit jouir de son
appui et .de sa faveur les plus complets.

61. Il est significatif que J'Union soviétique, tout en
demandant à faire partie de la commission d'observa..

. tion pour la paix dont la création est envisagée, ait
refusé de participer aux mesures que peut prendre
l'Organisation si le Conseil de sécurité n'agit pas pour
arrêter et repousser toute agression dénoncée par cette
commission. L'Union soviétique prétend que toute
mesure dirigée contre une telle agression ne peut être
prise que par le Conseil de sécurité, où l'Union sovié
tique, en sa qualité de membre permanent, jouit du
droit de veto. Elle ne peut accepter qu'une telle situa
tion soit soumise, dans quelque circonstance que ce
soit, aU jugement de FAssemblée générale, où il n'y a
pas de veto, c'est-à-dire au jugement des nations de
toutes grandeurs, et notamment des petites nations qui
abhorrent et redoutent la guerre tout autant que le fait
l'Union soviétique.

62. M. Vychinsky a pleinement conscience de la
crainte de la guerre qui hante les petites nations, sans
quoi il 'ne l'évoquerait pas avec la persistance dont il
a fait preuve à cet égard. Si donc il sait combien sont
graves nos craintes et avec quelle anxiété nous espérons
que la guerre pourra être évitée, pour:quoi l'Union
soviétique regarde-t-elle avec crainte et méfiance le
jugement des nations?

63. S'il lui faut d'autres preuves des intentions pacifi
ques de ces pays, qu'il examine le vote sur les deuxième
et troisième projets de résolution à la Commission.

64. Qu'il remar:que comment le projet de résolution
de l'URSS, à peine amendé, qui demande au Conseil
de sécurité d'accomplir ses fonctions aux termes de
la Charte, et prévoit notamment la prompte application
des articles concernant les forces armées mises par les
Etats Membres à la disposition du Conseil et le fonc
tionnement du Comité d'état-major, a été adopté par
49 voix, soit une voix de moins seulement que le
pvemier projet de résolution.

65. Qu'il remar,que, de plus, comment le troisième
projet de résolution, présenté à l'origine par la Syrie
et l'Irak et qui invite les grandes Puissances à pour
suivre leurs consultations afin de s'efforcer de résoudre
leurs désaccords essentids, la été adopté à l'unanimité
par la Première Commission.

66. ... L'Union. soviétiqt!~ a-t-elleJ)~êoip. d'f,tutrespreuves
de nos intentions pacifiques ? Nous avons appuyé sa
proposition confirmant le rôle primordial du Conseil
de sécurité en ce qui concerne le maintien de la paix
et de la sécurité internationales. Nous lui avons fait
écho pour espérer que le Conseil de sécurité et le
Comité d'état-major parviendront au moins à se mettre
d'accord sur des mesures concrètès susceptibles de
permettre aux NaHons Unies de faire face avec effica
~it~ aux ruptul"eS de la paix et aux agressions. Nous
a!~ns accepté que l'organe où l'Union soviétique
detient la suprême prérogative du veto soit invité, une

fois de plus, à entreprendre cette tâche. Nous avons
reconnu à l'Union soviétique le droit de siéger à la
commission d'observation pour la paix.

67. Après avoir donné ces preuves de nos intentions
pacifiques, n'avons-nous pas, à notre tour, le droit
d'attendre de l'Union soviétique qu'elle accepte une
proposition qui cherche à établir une deuxième ligne de
défense contre l'agression, Hgne sur laquelle on pourrait
se replier si le Conseil de sécurité ne prenait pas les
mesures nécessaires? Nous savons bien - nous ne le
savons que trop -qu',un élément fait défaut, à savoir
la confiance mutuelle. Reconnaissons franchement que
la méfiance est mutuelle. L'Union soviétique se méfie
des mobiles des pays libres. Pour montrer que ces
soupçons sont fondés, que M. Vychinsky prouve qu'un
Etat quelconque convoite un seul pouce de terr·itoire
soviétique ou bien cherche à renverser par la violence
les institutions de l'Union soviétique. Par contre, notre
inéfiance envers l'Union soviétique se fonde sur une
amère expérience, elle se fonde. sur les événements
récents d'Iran, de Grèce, de Tchécoslovaquie, de
Yougoslavie, de Berlin et de Corée.

68. Cette série de menaces et de conspirations est-elle
terminée ? Nous "aimerions le croire et nous prions
Dieu qu'il en soit ainsi, mais nous n'osons l'espérer.
Nous attendons encore de l'Union soviétique un signe
indiquant qu'elle s'est décidée à rendre ses actes con
formes à ses paroles et qu'elle a enfin abandonné le
programme systématique de subversion politique et de
terreur qui tient depuis si longtemps dans l'angoisse le
monde entier.

69, Par son vote sur le premier projet de résolution,
nous saurons si l'Union soviétique a donné ce signe
qui seul peut apaiser nos craintes, faire renaître la
confiance mutuelle et nous permettre d'entreprendre les
tâches de reconstruction pacifique,pour le plus grand
bien de tous les peuples. .

70. M. KANELLOPOULOS (Grèce) (traduit de
l'anglais): L'Assemblée générale est invitée aujour
d'hui à p1'lendre une décision présentant une grande
importance pour la vie et l'œuvre des Nations Unies.
Nous sommes invités à réduire la puissance des forces
négatives et à accroître celle de la vérdté. Le droit de
veto, tout particulièrement lorsqu'il donne lieu à des
abus, est force négative. La vérité réside dans la .libre
conscience et la libre volonté de la grande majorité
d~mtioo~ ~

71. Le ,chemin conduisant au projet de résolution que
l'on nous detœ:nde d'adopter aujourd'hui a été ouvert,
nul n'en doute, par le sang qui a coulé et qui continue
à couler en Corée. Il est certes honteux que l'humanité
doive sacrifier des --innocents--pourmettl"eunfreinâ 'la
violence des coupables et faire régner la justice. Mais
il en est ainsi. Pour la première fois dans l'histoire, le
principe de 'la sécurité collective· a été appliqué auto
matiquement, rapidement et efficacement sous l'égide de
l'Organisation mondiale.

72. Mais on peut se demander si l'application qui a
été faite de ce principe nous offre une garantie suffi
sante pour l'avenir. Pouvons-nous affirm.er avec
certitude que' la sécur·ité collective jouera avec autant
d'efficacité si une situation semblable à celle qui s'est
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pr~eb.t~(t en CGréè se P.ré$~p)t~~.)nou'Vea~ "~!~heu;eu. ,,79. f~sthne toutefois qu'il e,s~ indis~nSab!e d'attirer·'
st~ent IatéponS'~ ~t fn~Ït~~::-~· (l le" ~ l'attentlon sur une question dehcate qUI est msépai'able
.. .. ! , ~, Cl " . •• du projet de té$ol,,\tion .en dis~ussion. Au .cours des

7·3. En effet, SI le Consell de SeC\ïTlte a pu, .en JUln dtrtIières années Je SU1S certatn queœfaltne vous
d.~~iel\preltdre 1~ ~écision,:qujil !1 priM, cela a été ~û, a pas éehappé alota que les. événem.ents historiques ,. "
'c~r.tes, a ~ .. YQlùnt~ de feu~',~w ~nt voté ~~ .faY(tur S~ déroul~ient d'une faç9n qUI ~ouval~en apP~fen~e
de ee~~9 d~çl$lOn et) plus pa.tt,~uhèr~~~llt, au faltqu Uh~, être décnte pat les térnies cla~slques,. Il s'est prodult,/
0rganisattO~, t1iondi~l~ a p.u.enfin lm.poser sa YQ~onte Tystérieusement •une modifiCftlon ra.dlcale de l'accep'-
d.une tnanlere déclS1\l'e~ ~lS PFrti~~n'lent ~~SSlrau bon de/exptesslOn 'tguerre mternabonale"., ,
hasard ou à la ehanee, comme 1a dit M. D~u"s.. ~ar ....,._,.;:'A \ ";". ,., .' •

c'est cassurément le d(estin'qui l\•. V'Qu,lu ~\\!Ufie ter1~t1è 80~"- Auparavant~,. o,n consÛl~ta!t 12, guerre l~ter,natto"
grande Puissance qui use d'u,tlèti1laniète sy\stén1~~irqué nalecom!Ue Un eveneme?t mt~ressat'~t certa~ns Etats.
et e~agétée du drRit de 'Veto n'â,ssistât à la rét~i1ion En .consequetlce, la notion d·agteS$10n -1 agresseur
d~ci$ive du Conseilâe sécurité. Si .cette Pt1Îssànëe;lwait étant celui qui rompt la pai;&: en contrevenant au droit

. ê\$Sistéà tette réUtlionJ le Conseil n'aurait jamâ,is pu il1temational~ était associée à celle d'un Etat consti.. ·
Ji prendre la décision ~ui a été s~lu~c avec, enthotisi.t\sme ~~ntune entité .politique .~t indépendant~. Ma~s,le~

pal' léS hotnttles et les femmes lIbtes du trtbtlde enher. evenements des vmgt detmeres années, qUI ont ete. S1
l, profondément influencés par les régiùles totalitaires et

71~, J~tuppose que t:~st p0,!Jr t~tte raison. .que l~ par leurs actes~ ont ~+nené une modification fondamen..
delegation des Etats..Ums a pre~r.Lte la proposlti0l1 qUI tale de l'essence de ce problème.
a été disc~té~ et développée à !a Première Commission . '" • '. ~ ~1
et sur 'laquelle n<~us devons maIntenant ,nous prononcer. SI. ~a guerre,. en tant que p~enomene mternatl(iiPul,

, . a revetu une nouvelle forme. St" par eJeemple, le coup
75. Bien entendu, le premier projetrJ,e résolution en d'état perpétré à Vie~ne, en 19d)l, ··p(}Lles"rtationaux-

, discussion résout ce problème confonnément aux règles socialistes autrichiens avait réüs(~{ et si ceux-d avaient
fQng,~~ntales adoptées à Sa:t1-Franci$co~ Le Conseil de pu s'emparer du pquvoir après avbir assassirté Dollfuss,
sécùi'1t.é"demeure le seul organe !êl!;ltli",:dai1S le cas d'une il aut'clitsemblé naïf d'affirmer que,cette tragédie était
menace à lap'ai~! a 1~ pouvoit dl~ prendre des décisions une ~errë civile ~t qu'elle. avait\u!1., ~uractère tl~tio~al.
ayatit force obltgat01re,pOur. Ires. Etats Membtes de Nul n!lgnore que les àsSaSSInS .de Dollfuss constituaient
l'Organisation des Nation~ T]1'].ie(~. Tout en ne modifiant l'a'Và\it-garde autrichienne d~une Puissance et d'une
pas ce principe de. base~ le) proj~~ de 'résolution proposé àtmée étrangères.
constitue .. cepend~et un progt'ès împorb1:nt dans le. ,. ;","';". . • , .. . ,
domaine moral) pïqgrès dont j~~ effets poUtiques Seront 8~, Le~. regl1!!'ès tot~hta~~es ont lDvertte et ut~hsep~ur
ét=;rtainement très fà"~qrables.' 1 '.. . la premlere .fOlS la cmquleme colonne. Celle-cl ne tient
~ ,', .;.. ;, .. '''~, .<\,<OC.~~:\~\. . .'. pas compte de la nati?l}alité de ses me~~res. CèuJl:;-cÏ
76. 'S~a,vlO]enC\~ des PUIs~a:~~e~}~u mal se manifeste qllt. moralement et p~httqt~ement reno~ce a leur natto·
dans fi tinporte quelle partie d11;,tr.lOnde, l'As·semblee nahté naturelle et s'ldentlfient exclUSivement avec la
générale, convoquée immédiatemertt, a le pouvoir, en,\se nationalité de l'Etat étranger dont ils sont les cr~atures
rangeant aux côtés. de la victime, de rendre politique.. et les instruments. Par conséquent, '\\oute activité belli:'
ment et moralc;'ment difficile le reCours au droitde17eto queuse ou tout recours à la violence de la part de la
au sein du Conseil de sécurité. En d'autre~/termes. cinquième colonne constitue un phénomène internatio...
no~s .c~~pétOtlS !lue ..!a •vol~nté dé1l1octaft:iftlie de. la nai et non pas national.,
t.llaJOtlte des natIQns .I1bres -- et cette 'Vo!9r1te:J constitue .. .. . , , . ... .... ... . . .
l'essetlte d~. ,1~' question ....... triOtnp~~ra/ de toutes les 83.. Sl nous ne. teft~nspas ëO~P!e, de .èe fait, Slt10US
procédures' fondées sur des subtilites juridiques. refusons d~ reC()nl'l~ltre ëe~e reb-hte, noUs o~'Vrons un

/' ;/ large dornall1t~ d'âctl0tlà n'Ul1porte quelle PUlssan~e_)et

77. Si, après qu'une' déd~ibn aura été p\riseà. une èel1c--d:après a\\TQir organisé une. éinquième colofine ,~, ;
grande"ttlajorité .par l)Ass~jrnblée générale,/le Cons~i1 dân~ d'autres pays, n'aura pas besoin de rompre dirèC"
de sécurité n)est pas en me~lure, à cause .,dufveto e:1terc€ temei\t la paiJe du monde en recourant à la force, mais
par ul!e seule ?uissance, ~~'~girco~formén:ent à la potitrà néanmoins la rompre indirettement en em..
volonte .des ~at~ons, la qUéstlO~.· ftq la S!!tVlvante de ployant la cinquièMe colonne qui est à son service.
notre Orgamsatl1on se ,posera'wevl\{tablement. On ne 84. A st;lpposer, pat exemple, que' l'extraordinair~ ~
pourra résoudre èette question <lu:el~ reconnaissa.nt la. paradoxe 'historique que const~t1~~ le partage de la
pré~mine~ce de l.a v?lonté. de la\~pasi totalité des Corée en deux parties situées 'î"èspectivement.au nord
Rations hbr~s q}11 cJetgent non seulement que notrf: et au sud du 38ème parallèle n'eût jantlis eJeisté, la
Organisation, continue à exister, mais encore que ses guerre qui a éclaté dans ee pays devrait encore être
objèctifs$Qientréalisés. " '~otlsidérée comme une guetre internationale et non pa~

\~. comme une guerre civile. Supposons que les Coréens
78:' 'C'est dans cet es~rit quê la délégation grecque du Nord n'aient pas attaqué les Coréens du Sud et
aeCtteille avec Un profond sen,timertt de confiancè le qu'au lieu de cela, les êotntnunistes soient descendus ,
progrès que I)Assemblée accomplira auj011rd'hui. ou des montagnes où ils ~uraient été secrètement entraînés
demain lorsqu'elle adoptera la décision que la Première et armés et aient envahi les villes et les plaines. Cette
Conunission a approuvée àU sujet de la proposition des différence ii~aurait tlUcunemettt modifié le caractère ".
Etats:,Unis.Par Cet acte) notre Assemblée célébrera de" irlternatîbrlal de l'agl'ession et de la guerre..

..'la manière la plus appropriée et la plus conerète le
einqûièmeanniversaire de l'entrée en vigueur de 1ft 85. Au cottf'S des derniètés années, la Grèce a. été.,"
Charte des Nations Unies. vietime d'une agression de ce genre. Mais comme ta .

Cf 0/" , n' .' t J t *Wâi!"ffWh'IUi~__' ,~",---,_ •._•...,
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$j~Hication de la guerre internationale sous sa forme lutions, à saV"oit, celùi quI a été pt~sel'1t~' P.,n;t la délê,gâ~.

r~'ntemporaine ne s'était pas encore précisée nettetl1~t ticm de rUniQ.I'l soviétiq1JIO, tel '4u~il'avait etéamendé et
,5' '-dans la conscience des nations, nous ne pûmes bénê... celui qui a été,préaentépar le$"déMgations d~l'Iràk et

ficier des aVatLtages que l'application du principe de la de l~ Syrie, sous sa, fc:~rmere~Jis6e. Ladél~gation dt
sécurité collective nous aurait procurés. l'Unioti Sud...Africaine· V'OWra à11ouv~atl aifiranlttVe...
86. Heureusement) nous n'en avions pas besoin. Nous ment sut l'enserrible du premier projet: de résoltttint1.
nous sommes battus Seuls. et· nous SOIlUtles heureux et NQUs vote;!."OflS aussi I!ltlfaveur d~$ deux,nuttes projets
!fiers d'avoir pu)a,vec l'appui moral des Nati6ns Unies de résolutions, sousIeu!." forme actuelle~ , "0~\11
et avec l'aide matéri~l1e 'd'amis généreux, remporter la 93.. E~ expos,ant et précisant brièvement, à titred~n,.
victoire il. nous seuls. Nous sommes ners dfavoir puformatlon et pour les comptes rertdus de Cette Assent... "~
donner au monda le spectacle d'une démocratie \1irile) blée, les éOhsîdératiôns dont nous noUs inspirerons lora
ignorant la peur, d'une démocratie saehan:t lutter pour du vote et l'interprétation que le GouverneI11ènt de
son idéal. '. l'Union Sud-Africaine donne à certaines dispositions

D 8i. Mais supposons que la démocratie grecque n*àit de ces textes, j'examinerai tout d'abor.J:~-lepretnieJr
pu sortir vict~rieuse de ce conflÎtet qu'elle ait sut.. projet de résolution. ..,/;" ~"
col1'lh~ sous le poids d'Une lutte aussi acharnée. Aurait- 94. Comme il à été expliqué à/la COtnfi'l,i~sibt1, mon
eUe dû. être alors abandonnée et sacrifiée sur rautel~ gouvernement estime que la tâeh~pritnordH~le des Na-
d;,une s~intet~ douteuse, des notions périmées qui sub.. ~ions U!lies. est le maintien. de. 1.a p.a.....lx ~.~,dél·.~Q Séfcurl.·té
Slstel1t au sUjet de la guerre? Hélas, d'autres peuples J~ternatlonales. Mon gouvernemenWe(~t1Mèa.Ussi que,
ont été sacrifiés sur cet é1.ute1. SI l'Organisation n'accomplit pas det. faç()1".!satisfa.isatit~ .

.' 188. Nous devons. donc nous garder de commettre cette tâche primordiale, elle ne peut espérer réussir
~etteel'teur. dans l'avenir et nous tnontrer dignes du dans ses autres activités diverses êt essentielles. 'Si eUe
r&le que l'histoire nous requiert deI jouer. Le message ne réussit pas à .protéger le n'londe tontre .une àgrëssion"

(,) de~ celle-ci est clair, mais nous n'avons pas toujours armée, une· nouvelte triede sera inê\l'itabl~ -- et tout ce
'des oreilles pour entendre. L'histoire exige que nous qui aura pu être réalisé en matière de progrès social
;~oyons toujours vigilants; résolus, audacieux et fermes et économique des peuples 'disparaîtra et le monde
lorsque la foi démocratique est en jeu. Vouons-nous à redeviendra un lieu de destr,uctionmatérielle etspiri ·
cette noble tâche dans la circonstance solennelle actuelle tuelle ...... à sUppos~rque hotre sotiété et notre civilisa...
afin de sauvegarder nos propres intérêts. et ceux des tion' modernes ne'soient pas complètement 'détrùites.
hommes et des femtnes libres du monde entier. C'est pourquoi, à tnoins .. q~e l'Organisation des Nations

Unies ne veuille assurer rit paix et la 'sécurité interna..
89. M. DONGES (Union Sud..Africaine) (traduit tionales et ne soit en mesure de le faire, sa valeur et
dt! l'anglais) : La Première Cotnmission nous présente son objectif principal f!ans la vie internationalen'àu-
trois projets de résolutionf à savoir: le projet de reso" ront qt1epeu d'importance. .

m'lution présenté en tOmmun par plusieurs délégations;' ,
'le projet de résolution présenté par l'Union soviétique 95.. Actuellement, les procédures que. nous avons êta"
et amendé en commission ; et le projet de résolution bOl'ées aux termes. de la Charte pour le maintien deJa
présenté par l'Irak et la Syrie et revisé en collabomtion paix. et de la. sécurité. sont telles qu'il ne nOus est pas ,
a'Vec les délégations qui avaient présenté des amende.. possible d'agir rapidement et efficace11lent si un Etat
ments. Ces "trois projets de résolutions ont tous fait dé(j/ide de rompre la. .paix en recottrant à la forCé armée~
l'objet de .16~gs déb:-ts àl~ C0!D~i~sion t et il y a peu C~ systèrne, tel qu'i1a été employé jusqu'iti,ne donne
de chose a ajoutera ce qUI a ete declare au cours de dqnc pas au monde 'Une garantie suffisante contre
CéS débats. . r~Lgression et la guerre.

,,90: Toutefois, mon intervention se justifie pour deu~ 9e;,.Les raiso~s de .~ett~itnpuissal}ce de) llof1eç>r~~
raIsons. En premier lieu, il y a la nécessité de préciser 11,is~tlOn ont éte ex,phquees en déta1l à JaCOmn'l1SS1011
les considérations qui nOUS inspireront au rn011'Ient du. ~t .a l~A$setnblée pa.r les orateurs qui m'ont précédé,
vote sur les diverses dispositions des projets de réso.. et je i1'ai pas rintention derhPétendre. sur cette gues...
lut.ion~ q,~e je viens de mentionner. Etl outre, je fais titln~ L~s r faits app~raissent dairement: ~lest,'n'lainte-
appel a 1Indulgence d~s membres de l'Assemblée et les fiatlt ge~~rale1fient teconnU que. l'abus rie ia règle de
prie de m)accorder le privilège de prononcer mon pre- l'unanimité peut effectivement eMpêcher le Cons~U de
mier discours devant cêtte auguste Assemblée sur un sécurité de prendre des, mesures -' et certainement de
sujet aussi irnporta:nt. prendre 'des.1tlesures rapides et eiflcaces--encas d~

~ ,', menace .a:hl1ée c6ntte la paj~~ C'est là Un tait...-:. un fait
,91. Lorsque ces pt:pjets dtlrésolutions ont été mis aU:K que maUl\tenant nous dev'ons tous accepter. If.

~oix.à la Pretn~èI(\~, Cotnmis~ion; la délégation de .'."
1Umon Su.d.Afnca\\I~e a. vote affirmativement sur- 9.7. ". D'.a~~r;~. pa;:tt. I!o.fts av.ons vu que,' ~n~lèst perxni.$
l'ensemble duprojet'ly'ComttLUll de résolutiôv~ c-t0ut en au Consetl de securite d'exel'cer $on activité comme il
exprimallt<~er~ains ~?\~Hes sur la né~s$ité de qt1èlt.tU~$~ était prévu à l'origine, 1"Otg:tnisa#on peut "agir e/li..
unes de ses dISposItions et tout en s'~)bstenant sur .là"\- cacement. en· cas d'attaqUe armée q':Utl 'pays contre. un.
~ection E, .dont elle conSidérait le te~tê" comme étranger \. autre. La manière dont l'Or.ganîsation .est inte~\feï1Ue: l'

a, la q,uestion principale soulevée dans le projet .de)) dans le conflit Icoréen nous en donnë Îa' déinorlsfl"~tiofir
resolutlOn. "" . t la. phu) éclata~te'r N01;8 devons dO~C,égaleD?el'At..•... a.~cep.ter

li comme un fatt etablt que les Nattons Unles~ sion lea
92. La délégation de l'Union Sud-Africaine a. voté laissa faire, peuvent 'ip,tervenir ,efiicacement e2i1' ~as
affirmativement sur les deux a.utres projets deréso... d'agressior1 armée. Il
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98. Le trQisième fait est celui du danger de guerre. 105. Deuxièmement, .les mots "une rupture de la paix
La menace d'une guette jette constamment son ombre ou un acte d'agression" qui figurent au paragraphe 1
SUTf,le monde qui, il y a cinq ans, est sorti d'un combat de la partie A du projet de résolution $8 réfèrent uni..
qui a failli le dêtruire. Déjà. la Corée a été victime d'une quement à une rupture de la paix ou à un acte d'agres..
guerre, et no~(e Organisation poul"suit .encore le com" sion entre Etats.
bat avec l'agresset,lr venu du nord du 38ème parallèle. 106. Troisièmement la "menace contre la paix" qui
La crainte de la guerre et la préoccupation suprême est mentionnée dans le même paragraphe, ainsi que
d'éviter des conflits armés, s'expriment constamment toute action que l'Assemblée pourrait entreprendre en
dans nos débats et dans nos résolutions. Elles sont vertu de ce paragraphe, à la suite d'une telle. "menace
presque toujours à l'arrière-plan menaçant de ce que contre la paix", ne seront envisagées que dans des
nous entendons, de ce que nous lisons et même de ce circonstances d'une gravité. et d'une urgence extrêmes,
que.nous pensons. lorsque le danger d'une agression armée entre Etats
99. C'est à cette crise que nous devons faire face. sera considéré· comme ;,mminent et inévitable. Mon
C'est cette préoccupation .primordiale de protéger nos gouvernement estime, je dois le t'épéter, que la Charte
peuples contre l'agression armée qui nous a forcés de prévoit de nombreuses autres procédures applicables
rechercher les moyens permettant de rendre l'agres- aux différends ordin.3.ires qui ne semblent pas devoir
sion infructueuse· et dangereuse pour l'agresseur - de immédiatement provoquer un acte' d'agression et que
rechercher la possibilité de former un front uni contre le mécanism.e spécial prê'vu dans cette résolution ne
quiconque déciderait de rompre la paix en recourant devrait pas s'appliquer à des différends de cette caté~
à la fôrce armée. gorie.

107. C'est sous réserve de cette triple interprétation
100. Il est vrai, certes, que la Charte des Nations que la délégation de l'Union Sud-Africaine votera en
Unies prévoit de nombreuses mesures perrnettant de . faveur de l'ensemble du premier projet de résolution.
régler des différends ordinaires. Toutefoisk c'est en
cas de danger d'agression ou d'agression immir~~nte 108. Le deuxième projet de résolution qui nous est
que l'Organisation est ou peut être impuissante - et il soumis est celui qui a été initialement présenté par la
est intolérable que cette Organisation, qui a été créée délégation de l'Union soviétique et qui a été amendé
surtout pour maintenir la paix et la sécurité, se con- à la Premiè1"e Commission. Nous n'aVOnl5~ bien enten~
damne à l'impuissance dans une telle situation à cause du, aucun reproche à faire à ce projet si ce n'est qu'il
de la persistance délibérée d'une Puissance quelconque répète ce qui a été affirmé si souvent, à savoir que les
à abuser des droits qu'elle détient en vertu de la Puissances· intéressées devraient s1efforcer d'appliquer
Charte. les dispositions de la Charte qui ont été spécialement
101. Un certain nOC ;lbre d'orateurs qui ont pris la prévues pour permettre aux Nations Unies d.~ag'ir dans
parole devant la Commission ont fait ressortir à juste le cadre de la Charte lorsqu'elles se trouvel1t devant
titre que nos efforts actuels ne devraient en aucune des menaCes contre la paix, de ruptures de la paix,
façon porter "atteinte aux dispositions de la Charte rela- d'actes d'agression et de différends ou de situations qui
tives au règlement des différends ordinaires, et qu'il semblent devoir menacer le maintien de la paix et de .
ne devrait pas être admis que les procédures qui ont la sécudté internationales. Il faut espérer que le dépôt
é~ élaborées dans le premier projet de résolution de ce projet de résolution par 'la délégation de l'Union
fass.ent double emploi avec ces dispositio~~s de la Charte soviétique sera s~livi par un effort sincère de coopé..
ou les remplacent. C'est là un fait que je tiens à souli- ration avec les ~.utres membres permanents en vue
gner, ,~ar c'est aussi le point de vue de mon gouverne- dYatteindre les fins énoncées par elle dans son propre
ment. . projet de réso1tltion. La délégation de l'Union Sud..

Africaine se pjtOnoncera en faveur de ce projet.
102. D'autres représentants ont aussi exprimé le point
de vue selon lequel il conviendrait de souligner que les 109. Enfin, nous sommes saisis dtt projet de résolu..
propositions présentées dans le projet de résolution ne tion présenté pa.r les délégations d,~ l'Irak et de la
d.èvraient en aucune façon restreindre le rôle que la Sy1'ie, tel qu'il a été revisé à la Première Commission.
Charte attribue au Conseil de sécurité dans le maintien Il est certes exact que, dans le passé, des appels iden~
de la paix et de la sécurité. Le projet de résolution tique.l~ ont été adressés aux membres permanents du
reconnaît clairement la position du Conseil, car ce n.'est COI1s~l~il de sécurité pov.t les lnviter à régler leurs
que lorsque le Conseil se trouvera incapable d'agir que desa~;:cords. Il ~tst égûement vrai qu'il faut que les
pottrront être invoqt!ées les mesures et procédures grav.d~s Puissances &\e. rendent parfaitement compte
actuellement élaborées. des craintes que leurs. désaccords persistants inspirent

au)(, petites nations durnonde qui observent la situation
103. Dans ces conditions, le désir de mon gouverne.. , avec beaucoup d'inquiétude ef( d'app1·éhension. Bien que
ment est que je saisisse cette occasion de préciser à l'origine réelle de j:esidésaccotds noUs apparaisse depuis
nouveau quelles sont les inteI'ptétations que contient longtemps, le projet de résolution s'abstient judicieuse"
implicitement, du moins en ce qui concerne l'Union ment de pron01'1c~: aUCUn blâme. 11' importe en effet
Sud-Africaine, l'acceptation par son gouvernement de que cet appel He soit pas une S01tf'ce de nouveaux
ce projet de résolution. . désaccords entre res membres permanents et qu'il ne
104. Premièrement, la force at·tuée ne sera utilisée puisse être considéré comme une offense pour l'un

quelconque de ce~.: membres.que dans le cas où une agressionari.àée aura eu lieu ou
sera i:cnminente et où le Conseil de sécurité ne sera pas 110. C'est à eu~, en définitive - ou du moins, à.J~~i)}

sr 1 ~:.=;~re':'~:~~, litt! "'P 'J prin M:IiiIIiii' , ! rlt
'
?,,! ..._,ti_'1_'".....~_',e~:..~~:.:~~~I.~~~i~ent véritablement une co~~~
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internationale - que nous laissons, dans ce projet de
résolution, le soin de dé~irler quand pourront avoir
lieu ces futures négociaHons en vue de réaliser l'ullani..
mité. En conséquence, la délégation de l'Union Sud..
Africaine votera également pour ce projet de réso",
lution.

lU. rose espérer que les membres de cette Assem..
blée ne considéreront pas comme inopportun ou pré..
somptueux de ma part le fait de saisir cette première
Qccasion qui m'est offerte de prendre la parole pour
présenter quelques remarques générales sur les prin..
cipes et les buts qui ont inspiré les trois projets de
résolutions qui nous sont soumis,

l1.2. Il suffit de se reporter à l'Article premier Ge la
Ch~l·te pour conatater que le maintien de la paix et de
la '/sécl'trité internationales et la répression des acteS
d'agression figurent au tout premier· rang des buts des
Nations tTnies. Je me hasard'e à prédite que le v-erdict
de J1histoire sur les Nations Unies dépendra. surtout de
la mesure dans laquelle .1'Ol'ganisation aura réussi à
atteindre ce but.

113. Le premier projet de résolution dont nous
·sommes saisis constitue, je crois, un des éléments qui
nous permettra de mériter ce verdict favorable de
l'histoire. Il aborde d'une façon pratique et réaliste le
problème que pose le souci de contenir l'agresseur et
d'assurer la paix internationale.

114. Le monde entier a compris que la ferme déter
mination de réprimer l'agression d'où qu'elle vienne,
quand elle se traduit par une action immédiate et effi
cace comme dans le.cas de la Corée, a fait beaucoup
plus que n'importe quelle autre mesure pour insuffler
une :,ttie nouvelle aUX: Nations Unies. Mais il ne nous
é~hap'Pl~ pas 110n plus qu'étant donné les imperfection.s
ef: les défauts inhérents au mécanisme des Nations
Unies, une action immédiate et efficace en Corée aurait
été impossiMe sans cetbdnes circonstances fortuites
qui existaient à l'époqpe ()ù le Conseil de sécurité a
pris sa grave décision de juin 1950.

115.. Ce que nous voulons, da1.1S (;es projets de réso
ItttiOflSJ c'est moderniser notr(~ mecanisme à la lt1mière
d'Une expérience quiauraif \facilement pu devenir
tragique; pour nous, le premier projet de résolcltion a
tout particulièrement pottr but d'obvier à un défaut
manifel3te de notre méca.nisme de répression des actes
d'agression. Les améliorations qu'on apporte à cemé...
canisme lui permettront, du moins autant qu'on en
puisse juger à l'heur·e actuêlle, de faire face ft toute
mt~nace éventuelle d'agression.

116. Les petites nations voient dans l'Organisation
des Nations Urlies, doté\~ des pouvoirs in.dispensables
et anim'>.(~ de la volonté nécessaire, la meilleure garantie
contre l'agression, qu'elll~ vienne de l'extérieur ott qu'elle
soit susc1tée à l'intérieur même de leurs frontières. Il
is'agit pour elles d'une police d'assurance nationale dont
elles sont f;outes disp'osées à payer la prh1\e d~hs cer..
tt~ins cas. Toutefois, ellt~s vleulent être sût~s que la
j;Q,lice ainsi contractée couvre pleinement les. ,.tisqu~s
contre lesquels elles entendent s'asst11"eJ7, que l?~ contrl""
bution qu'elles !lapportent à la mise sur pied! de cet.te
grande compagnie d'assurance et les primei~ qu'elles

~tet"._continueront à payer ne seront pas utilisée's

à d'autres fins et retournées par exemple contre elles..
mêmes sous la forme d'Une ingérence dans leurs affaires
intérieures, Si elles ont ces garanties, l'appui constant
et l'enthousiasme des petites nations sont par avance
acquis.

l,

117. Mais nous ne devons pas nO~ls dissimuler que
les petites nations ne sont pas, sur ce 'i\oint, sans éprou..
ver certains doutes et certaines Înquiétü<les. La crainte
du monstre Frankenstein est toujours présente. Mon
go~vernelnent, cependant, a montré par Son. soutien
actif dans l'affaire de Corée que, pour le présent, ses
espérances l'emportaient sur ses craintes. J'espère que
ce grand acte de foi, confirmé et complété par la posi.·
tian qu'il prend aujourd'hui, sera entièrement justifié
par les événements et que, au cours même de la session
actuelle, mon gouvernement recueillera des preuves
qui viendront nourrir et renforcer sa foi.

'118. M. CHAUVEL (France): Le projet de réso..
lution qui nous est soumis, et à l(~ présentatîon duquel
la France s'est associée, a fait l'objet de discussions
étendues à la Première Commission. Je ne me propose
pas de revenir sur les considérations, juridiques et poli
tiques qui ont été développées alors. Mais ma déléga
tion ayant participé à l'établissement du texte même du
projet, il me paraît utile de rappeler ici les principes
généraux dont, en la circonstance, s'est inspirée la
France.

119. .Le 27 septembre dernier [286ème sêanc~L par..
lant à cette même tribune, M. Robert Schuman, se
référant au discours 'prononcé par le Secrétaire d'Etat
des Etats..Unis, chef de la délégation des Etats-Unis
[279ème séance], s'était félicité de la célérité avec la..
quelle le Conseil de sécurité avait pris ses décisions
comme de l'efficacité de l'action subséquente. Il avait
exprimé le vœu que les Nations Unies puissent, dans
l'avenir faire prettve, le cas échéant, de cetté même
rapidité, de cette même efficacité. Il· avait exprimé sa
sympathie pour les vues exposées par M. Dean Ache..
son. Il avait en même temps marqué la nécessité,
s'agissant d'une affaire d'aussi grande importance1 de
procéder avec une exacte méthode, d'avoir tout d'abord
une vue claire des objets que nous nou~' proposerions
d'atteindre puis, ces fins dûment arrêtées: de choisir
des moyens qui soient adaptés à chacune d'entre el1es~

C'est ce qui a été fait.

120. Les fins sont claires. E.t je saisis volontiers cette
occasion de dire que la France est pour la Chatte, pour
t!ôute la Charte. Elle est pour les principes inscrits en
tête de la. Charte. Elle est pour l~i c09P~ératiorl inter
nationale. Elle est pour le développr:~eÏ1t de relation,s
amiçales fondées sur l'égalité des dr.oits et le droit des
peuples Il disposer d'eux-mêmes. Elle est pour le main..
tien de la paix et de la sécurité internationales. S'agis...
sant de poursuivre ces fins, elle est pour une action
prenant toute l'ampleur, toute la force prévues par la
Charte. S'agissant du maintien de la pai~ et de la
sécurité, elle est pour un plein exercice, par le Conseil,
des responsabilités que la Chatte attribue au Conseil,
par l'Assemblée, des responsabilités que la Charte attri..
bue à l'Assemblée.

121. Or, que voyol1s-nous? Le COl'l.seil de sécurité a
la responsabilité principale du maintien de la pai~ et

1
li
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de la sécurité. A cette responsabi1it~ principale cotres..
pondent des pouvoirs de décision. Et c'est dans le
cadre de ces responsabilités et sous son contrôle que
sont organisés les moyens d'une action militaire qu'il
lui appartient de décider pour le maintien de la sécu..
rité et de la paix.
122. L;Assemblée a une compétence qu;, s'étend à
toutes questions ou toutes affaires rentrant dan$ le .
cadre Q-e la Charte; elle est donc compétente pour
:traiter de suJets intéressant le maintien de la paix et
de la sécurité.

12.3. La responsabilité du Corlseit étallt principale en.
ce domaine,èèlle de PAss,etnblée est secondaire et, à
cette responsabilité secondaire, correspondent des pou..
voirs de recommandation. En outre, il est précisé' que
son pouvoir de recommandation ne petIt s'exercer en
l'espèce, à moitis que le Conseil ne lë lui deman.de, tant
que le Conseil remplit, à.l'égard de l'affaire cOl1sidél'ée,
les fonctions que lui attribue la. Charte. Tout cela est
fort clair. et assez simple.

124. Cependant~ si rlOUS passOtlS des te;xtes aux faits~
nous constatons d'~bordqtile le pouvoit" de décision
du Conseil a été empêché de s'exercer dans quelque
quarante..c:ittq cas, du fait du veto opposé pal"' un des
zn~mbre$ permanents du Conseil de sécurité à des pro
jets ~yant l'appui des quatre autres membres perrna
nents. Je ne rappelle pas ce fait trop connu dans un
esprit de polémique; je le rappelle seulement .pourJaire;·
apparaître que l'hypothèse. dans laquelle,' avaientéte
rédigés les textes, à San~Francisco ......... qui était celle
d'une e:ntel1te et d'Une collaboration continues entr.e les
cinq membres permanents du Conseil d.e sécurité -- ne
s'est pas réalisée.

125. Nou.s constatons ensuite quet pour la même rai..
5(:>0, les forces lllilitaires destinées à soutenir l'action
des Nations Unies et, éventuellement, à lui dCmller effet,
n'ont pas été constituées. "

126. NOttS constatOl'lS enfin que l'.t,\ssemhlé(~ tient une
fois par an une sess'Ïon ordinaire ~t q1~raux termes de
Son règlenlent actuel, elle se rét!11Ît erl sMsion extra"
ordinairé dans urt délai de q,1-1inze jours à partir de la
date à laqu.elle le Secrétairftgênéral a été saisi d'ut'1e~
demande à cet effet.

127. Ainsi donc, on peut imaginer une affaire mettant
en cause la paix et la sécutité, et sur laquelle le Conseil
se trouve, du fait d'ml désaccQrç: entre ses membres
permanents, dans l'impossibilité "de prendre les déci..
sions qui lui incombent. Dans un tel CàS, à supposer
l'Assemblée convoquée en session extraordinaire, la
réunion de cette session demanderait Uri délai de quinze
jours. A supposer enfin que l'Assemblée ainsi réunie
soit en mesure de formuler une recommandation. qui
comporte, de la part des Etats Membres qui décide..
\lt~.ient àe 1'3.ppttyet, un soutien non seulement politique
mais militaire, il n'existerait pas de nloyens organisés
qui permettent à ce soutien de se manifester avec la
rapidité et l'efficacité que des. occasions de ~e genre
demandent.

128. Parce que tthypothèse sur laquelle est Îondêe la
Charte ne s'eet pas réalisée, la Charte peut ainsi, en
une affaire mettant en c.ause le maÎ1rltien de la pabt et
de la, sécur.ité - qui est son p.rincipal objet -- demeuret

lettre morte. Nos usages, fios règlements, l'interpréta..
tian que nous avons jusqu'à, présent donnéea;ux textes
qui régissent nos activités conduisent à cette déplorable
conélusion. Et cette conclusion n'est pas théorique'
elle apparaît au contraire, à la lumière d'Une expérienc~
récente, pratiquement vérifiée. '

129. Le Conseil, dans l'affaire de Corée, a agi rapide
rn~nt ~t effic~cemen1:; Peut-être n'aurait·i1 pas pu le
faite 51 les cmq mel'llbres permanents du Conseil de
séc?rité avaient. tOt~s t~s cin.q été pr~sents. Et l'on.peut
affirmer, sallS risque d erreur, que, SI les Etats..UnlS en
raison de circonstances extérieures ausujet, n'avaient
pas disposé de forces importantes à proximité Îltuné..
diate de la Corée et n'avaient. pas utilisé ces forces
à, l'appui de 1a décision dl.t Conseil, Pabsence des moyens
militaires dont l'organisa.tion est prévue par la Charte
n;aurait pas permis à Paction internationale de st'eJtel'"
cer en temps utile.

130.. L'affâ.ire de Corée a permis tUle atttte constatai.
tion,posithre celle..ci. La. présence sur place d'une
commission des Nations Unies a permis au Ct')nseil de
disposer immédiatement, sur les faits de la causep de
renseignements de première main. On peut imaginer
en d'autres lieux des situations comportant des risques
d'atteintes à la paix et à. la. sécurité. Ces situations peu..
vent être de quelque:dur.ée. En l'état actuel des textes
il n'est pas de procédure commode 9.uipermette de
maintenir ces situations sous observation continue et
dJenvoyer sur place, à la demande d'Ui1 Etat qui se
sentirait}penacé, des observateurs quaJifiés. Les Na.
tions Un;~rsont ainsi exposées à être pri$es de court
par des developpemertts soudains et inattendus. Elles
sont exposées à prendre des décisions sans avoir une
conna,issanœ \~uffi~ante desdonnéesl essentielles du
problème. .

131. La FranceJ Je le répète, est pour la Charte et .
pout toute la Charte. Sapù1itique est ~o:tldée sur la
Chatte, sur les droits et l~s garanties qu'elle stipule
a.ussi bien que SUi' les obligatiorts qu'elle impose. ll1ui
paraîtr~it i?concevapleque ces droits et garartties, que
ces obbgatlons, que la Charte eUe..même enfin, devien..
tlent sans force et sans vertu. Il lui paraîtrait inadmis·
sible que tout cet appareil, destiné à assurer la paix et
la sécurité du. m011de, puisse demeurer inerte en cas
d'atteinte'à la sécurité et à la ~aix. Et si cef:te inertie
paraît vraiment à craindre -- j ai montréqu"elle était
à craindr.e en effet - alors il faudrait reviser nos
usages, nos coutumes, nos règlements, nos interpréta.
tians. Et si cel.a était nécessaire, U faudrait reviser ·la
Charte el1e..rnême.

132. C'est dans cet esprit que la délégation française
a. étu.dîé les décla.rations. faites ici' pat le Secrétairo
d'Etat de:s Etats..Unis. C'est animée de cette 'Volonté
d',assurer l'application effective de la Charte qu'eUe a
collaboré à l'établissement du proj~ltàujoutd'huisou·
mis li l'Assemblée. Ce fa.isant~ illu~, est apparu qu'une
rcvision de la Charte n'était pas i nécessaire, que la
C;harte elle~tnême foul'1'lissait les q!oyens d'assurer l'ap·
pliè~tion des prindpes qu'elle édi~te. 11·1ui est. apparu
qu'ilr suffisait, sur tel point, de ~t'ctifiet· '/..1sages et règle"
znetl1ts,$ut tel autre, de complétel' l'arsenal des faCi1ités~.
que las Nations Unies, d'année en année, se sont COl:1S~ l'

tituéês))pour faire face à leurs obligations; sur tel atttrO ..
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encore, depré'V'oir, dans l'atten.te où nous somtnêS des
réalisa.tions pr~scrites, des mesures intérimaires et
transitoires.
133. Ce projet ne touche point à la compétence,a.tt~
respoftsabilités, aUx pouvoÎ1"s du Conseil. Il appartient
au C~ns~U .. de, to~Mplir le tôle. qui ~st le sien ; s'il le
rempht, 11 YSufflt èomme devant. St,' par contre, pour
quelque raison, il fie le reltlp1ït pas, l'Organisation des
l'tations Uniesneseta pM paralysée pour autant.
l'Assemblée générale p0rtrta être convoquée en ses..
si6n e~t!â.otdinaire dans un délai, de vingt··quatre
heures. Elle pourra.. sUt vote de procédure du Consen,
discuter et adopter les recommandations qui appa,raî..
tront nécessaires pOUl" maintenir ott rétablir la sécUf'ité
DU la pa.ix.
134. Pour pt"évenir les inddertts, pout s'éclâirer sUt
lê:s. situati()n~, les Nntions l!n!es disposeront d1

Ul1 tnoyen
l1e>tweau, qUI est la COmnl1SSlOtl d"observation.

r 135, Enfin, pour donner substance à l'action des Na
litions Unies, en attendant la réalisation. des àccords
relatifs aux forces armées à conclure par le Conseil de
sêcurité, lèS Etats Membres fet'ont le recensement des
moyens d'assistance dont ils disposent etprépar'eront,
au sein de leur.s forces 11ationales, les éléments destinés
à une éventuelle int~rvention collective.

. 136. En conclusion, le projet rappelle qu'aucune me
sure, si bien prise qu'elle soit, ne suffit à assurer la
paix, qu'il y. faut 1~ yolopté.des h?ltu.nes, qu'il fautq.ue
cette volonte:- qUI l1;splre le projet commun de l'Irak
et de la SYl'Ie unanlttlement adopté par ta Pb~mière
Commissiotl. .- s'e;cerce dans le tespect des principes
et des règles établis' en commun, darts le respect aussi
des droits de l'homme et de ses libertés fondamentales,
lesquelles IS'l1ppose!lt. 4esconditions écort()miqueset
sociales dece~t~s reahsees dans t~us les, pay~. Nl!1 ra,p"
pel ne pomtalt etre plus opporturt.,:Nul ne s'lUscrlt plus
e:Kactement dans la ligne tracée i)ar U1'1e Charte des..
tinée à êcarter le fléau des guerres/à affirmer la dignité
~t l~ valeur de là personne humaine, à faire régner la
JUSJ1:ce, le progrès, la liberté, et la tolérance sans la"
quéUe la liberté n'existe point.

137.. T~l est Ce projet; tel est l'esprit dont il s'ins..
pire. On a beaucoup parlé de guerre totale· on, peut
me se11lble-t-il, parler de paix totale. C'est à ~ette pai~
que la France est attachée; c1est cette paix qu'elle a
l'espoir de voir s'établir et s~ételldre. Et c'est dans cet
~spoîr q?e la .délégation tra11çaise reCommande ce pro
Jet de tesolutl()n à l'Assemblée.

. 13~. M. BE;BLER, (Yougos~avie) : Le projet de r~~o
lutlOfi ~~e q;6t1S disèut6ns est d'ttne.grandèimportance
dans 1hlstOlre ,de notre ,Orgamsatlon. Il suggère de
pouvelle.s méthodes pour le renforcement de la sécudté
11'lternatlO11a1e, des méthodes dans lesquelles l'Assertl"
blée est appelée à jouer urt tôle p'tépondérant. \\,

!39. C~ projet reflète-t-il judicieusement la xéalit~
lnt~fnatlOnale de l'heure actuelle? Prévoit-il les me..
s~r~s, qu'il c01?-vi.ent d'appliquer, en prêsence de cette
re~hte, pour d1ttllrtuer le danger) ou plutôt les dangers,
q~,A 1nen~cent le. monde à l'heure présente? Telles sont

J l~~ questions qUI se posent à tous les Membres des Na..

"

• tlK>ns TJnieset auxquelles nous sommes tenus de ré...
fjondre.

~~

140. La Yougoslavie est un pays proiondémeflt patio.
~que: Nospe~lRles1 jaïoux de leur indépendariëe~ n'ont
JamaIS COnvoIte les terres d'autrui. Jamais, à aucun
ll}oment de son histoire, la Youg(}sl~\Tie n'a été agteso.
s!ve. Au~ourd'~ui, après, avoir. été victimes de l'agtes..
SIOn nazte-fasclste, apresaVOlr vu leur pays ravagé
~rune .~erre qu~. leur fut imp.os~e. les peuples de
YougoslaVie POUf'sulvent un travail enorme de recona"'
truction économique et de telèvement culturel. Il est
naturel, d~ns c.ea Circollst~nces; que les. peuples de
Yougoslavie SOIent attaches, plus que Jamais~ à la
caUse de la paix. Cet attachemetlt de noS peuples à la.
cause de la paix et ce désir profond de préserver leur
pays des horreurs d'une nouvelle guerre ont trouvé
une expression adéquate, dans la politique atérieure
de notre gouyerneI11ent, et ceci dan,s toutes les circons
tances du developpement des relations internatiO'nales
depuis la dètnière grande gUerrè.

141.. 1~ n'est sans ~oute pas r2tperflu de souligner, én
pa~lcuher, !a condl!lte ~e nos affaires étrangères depuis
qu une tenslonpartléUhetement fort-e se manifeste dans
notre partie du monde. Les causes de ~ettr. tensio.tl sont
généralement connues. C'est une, pression agressive
contre rt10npays j ce sont des accusations lui imputant
là préparation d'une invasion de pays 'Voisins des
irlc1dents de frontière systématiquement organisé~, etc•

14,2. Face à une telle situation, notre gouvernement
faIt tout son possible pour empêcher que cette tension
ne s'envenime ~t pour que les pr()vocationsn'aient
àucun effet ni aucune conséquence sérieuse. Il a con...
servé tout SOrt sà.ng..;ftoid et s'est abstenu de tout acte
pouvant accroître, même indirectement la tension créée
par d'auttes dans les Balkafls. ' 0

143. En outre. notre .g~uyertJ.ement s'~st ,déclaré prêt.
par là bou~he de sonMlmstre des affaIres étrangères,
M. KardelJ, au cours de la discussion générale à la
présente session de l'Assemblée générale [282ètne
séance], à .conclure des accords de paix durables et de
non-agressIOn avec chacun de nos voisins.

144. pap.s ce ~ême discours, M. Kardelj a proposé
un prmClpe, qUI est contenu dans un pr.ojet spéeial
[A/1399]) en vUe d'obliger tout Etat qui se trouve
engagé dans des hostilités avec un autre Etat à se
décla~er prêt à ceSser le feu dans un délai n'.exc;édant
pas vmgt"'quatre heures, si l'autre partie fait de même·
Yadoptitm de ce principe, par conséquent; créerait u~
nouvel obstacle à toute agression.

14~. ,M. Kardelj, ~ a;jouté que}a Yougoslavie était
prete a mettre te prtnclpe en prabqUe, qu'il soit adopté
ou n~n par rAssemblée générale coltime une règle
s'apphqüant à tous.

146. Je crois que, par tous les actes que j'ai énumérés
et par d'autres·,encore, la YC1tgosiavie a témoigné assez
clairemertt qu'ellee1'ltendait rester fidèleâ sa politiqUé
de pabt et à Sësobligations envers la Charte dei façon
stricte et non équivoque. '

14?';\\ Mais, d'a~~tre part, notr~ gouvernement est par~ )
falt.e~~ent conscIent ~e_la ~ravIté, de ,la situation ,inter.. (
~at!o~J.nle et des deVOIrs ~UI en decoulent pour lui, tatf~)f
~nvers\ ~()S propres peUples qu'envers lacommunautê l\,
Inter.n~~Ionale. "

'/
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148. Vu sous cet angle et à la lumière de notre propre
expérience, le projet de résolution présente, de toute
évidence, desériettx avantages. L'action menée jusqu'à
présent par les Nations Unies, tout en ayant été un
frein sérieux aux tendances dangereuser) pour la paix,
n'a pu empêcher que, d'une année à l'autre, la tension
internationale n'ait cessé de croître pour atteindre,
cette année, urt degré inquiétant. Cet été a vu le déclen
chement d'une guerre qui, bien que locale quant aux
opérations militaires, a eu des répercussions mondiales
et a fait monter l'angoisse générale à un point inconnu
jusqu'alors. En face de cette situation, sérieuse à n'en
pas douter, le projet en question nous propose de diri
ger nos efforts dans des directions telles que le pays
qui aurait l'intention de menacer ou de rompre la paix,
ou encore de commettre,un acte d'agression, se trou
verait 'en présence, non seulement des moyens dont
disposl~ le Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VII
de la Charte, mais aussi des nouveaux moyens dont
disposerait l'Assemblée. -

149. La plus sérieuse objection qui ait été faite contre
ce projet consiste à dire que la procédure prévue est
de la mauvaise politique, parce que t'on prétend qu'elle
va à l'encontre d'une politique d'entente entre les
grandes Puissances, dont l'expression juridique est le
paragraphe 3 de l'Article 27 de la Charte, c'est-à-dire
la règle de l'unanimité des membres permanents du
Conseil de sécurité, autrement dit le droit de veto.

150. Que l'harmonie, l'entente, l'action concertée des
grandes Puissances soient désirables, on ne peut le
mettre en doute. Qu'une entente des grandes Puis
sances fondée sur le respect du principe de l'égalité des
droits des Etats, grands et petits, sur le respect de
l'égalité des droits des peuples et de leur droit à dis
poser d'eux-mêmes, soit le fondement solide d'une paix
durable, qui pourrait le contester? Néanmoins, il faut
voir les choses telles qu'elles sont. Il nous faut cher
cher, pour les problèmes actuels, des solutions qui
soient immédiatement réalisables, si nous voulons
arrêter le glissement sur une pente dangereuse qui
peut nous mener à une nouvelle grande guerre.

151. Le manque d'accord entre les grandes Puissances
s'est manifesté si souvent qu'il est un fait incontestable.
Nous devons en tenir compte si nous voulons que nos
décisions ne soient pas que des paroles creuses. Ce que
les rédacteurs du projet de résolution ont eu en vue,
c'est d'empêcher que ce manque d'accord entre les
grandes Puissances n'ouvre la voie à une nouvelle
guerre. L'hypothèse, c'est une agression dans des cir
constances telles que le manque d'entente entre les
grandes Puissances mettrait le Conseil de sécurité
dans l'impossibilité d'agir. L'hypothèse est-elle réelle?
Couvre-t-elle une catégorie import.ante de conflits armés
possibles ? Nous le croyons.

1.52. L'expérience de l'activité du Conseil de sécurité
et la réalité internationale de l'heure présente, vue sans
préjugés, nous ensejgnent que le Conseil a pu et pout1'a
agir avec une certaine efficacité, uniquement dans les
cas de guerres purement locales, je veux dire de guerres
qui sont locales tant dans leur forme que dans leur
content1, tt~l1es les guerres de Palestine, d'Indonésie,du
Cachemire. Il semble, par contre, évident qU'il est peu
probable que le Conseil d<: 'sécurité puisse jamais agir

dans le cas d'une guerre qui ne serait locale que par la
forme, mais qui, dans une mesure quelconqt.te, touche..
rait essentiellement les intérêts de l'une ou l'autre des
grandes Puissances. Dans un tel cas, le Conseil serait
vraisemblablement divisé et incapable de. prendre des
décisions appropriées. Or, c\~ cas présenterait un dan
ger beaucoup plus grand pour la paix générale que le
cas dé guerres purement locates. Si nous en restions au
système actuel, ce serait donc au moment où le danger
d'une conflagration générale Rerait le plus grand que
le rôle du Conseil s'effacerait complètement. Les Na
tions Unies en seraient réduites à observer passivement
la façonùont la guerre locale se déroulerait et s'éten
drait.

153. On objecte que la majorité, ayant à traiter de
la question au sein de l'Assemblée générale, pourrait
dicter une recommandation, l'imposer à la minorité
qui, à l'Assemblée, ne dispose pas de l'arme de défense
dont elle dispose au Conseil, c'est-à-dire le veto.

154. A notre avis, les possibilités de la minorité au
Conseil et celles de la majorité à l'Assemblée ont beau
coup de points communs. Les deux moyens permettent
de dicter dans une certaine mesure. Le veto permet à
une minorité au Conseil de dicter la passivité; la majo
rité à l'Assemblée permet de dicter une certaine acti-
vité. '

155. Certes, la majorité à l'Assemblée peut apporter
des recommandations ayant un caractère de partialité
et, par conséquent, nuisibles à la cause de la paix. Mais
il serait évidemment erroné d'affirmer que la majorité
doit nécessairement être dans l'erreur et qu'elle a be
soin de la tutelle du Cons-eil de sécurité en toutes
circonstances. Cette affirmation ~quivaut, au fond, à
soutenir que l'idée même des Nations Unies est une
erreur et que le principe de l'égalité souveraine des
Etats n'a pas de signification pratique, tandis que le
privilège du veto doit être la loi suprême de la com
munauté internationale, lof à laquelle même les inté
rêts de la paix générale doivent être subordonnés.

156. Du reste, le dilemme ne consiste pas réellement
à savoir lequel de nos deux organes principaux, l'As
semblée oU le Conseil, mérite le plus de confiance en
ce qui concerne les décisions judicieuses à prendre
en temps voulu - en vue de s'opposer à une véritable
agression. Le dilemme consiste à savoir ce qu'il serait
préférable de faire dans le cas d'une véritable agre,ssion
et alors qu'il y aurait divergence de vues entrê les
membres permanents du Conseil: l'inaction ou une
action de l'Assemblée?

157. Il est évident qu'en ce cas, il serait préférable de
conférer à l'Assemblée le droit et la possibilité d'agir,
d'engager une action, car le second terme de l'alterna
tiv-e serait l'absence de tout moyen de sécurité collec
tive de la part de notre Organisation. C'est dans ce
sens que le chef de notre délégation, M. Kardelj, s'est
exprimé devant la Première Commission au cours de'':.:"
la discussion sur ce projet de résolution. Il a dit que
la Yougoslavie estime qu'ttn système de sécurité inter"
nationale comportant des lacunes est préférable à une
absence de système. En faisant cette déclaration,
M. Kardelj avait évidemment à l'esprit aussi le fait
que le Conseil de sécurité a déjà montré son impuis
sance dans cette voie, qu'il n'a pas entrepris 1~ réal~
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sation des tâches qui lui incombent èn vertu de l'Ar..
tic1e 43 de la Charte, lequel lui fait une obligation de
conclure des accords spéciaux afin qu'il ait à sa dispo..
sition des forces armées.

158. Au surplus, si l'on croit réellement à ridée des
Nations Unies, si l'on croit que l'existence même de
l'Organisation représente une étape importante dans
le développement de la coopération entre les peuples,
au sens d'un démocratisme toujours croissant impré..
gnant les rapports internationaux, il faut croire que
l'Assemblée générale, où sont représentés tous les Etats
Membres des Nations Unies sur un pied d'égalité de
droits, sera infiniment mieux en mesure que tout autre
organe des Nations Unies d'exprimer le désir général
des peuples, qui est un désir de paix et non de guerre.
Les peuples attendent de nous que nous fassions tout
en notre pouvoir pour renforcer la sécurité internatio
nale et diminuer le danger d'une agression, d'une nou
velle guerre. La résolution que nous adopterons sera
sans conteste une tentative de parvenir à ce but.
C'est pourquoi nous avons voté, à la Première Com
mission, en faveur de ce projet et ferons de même au
sein de l'Assemblée générale, avec d'autant plus de
confiance que c'est le seul projet concret et réalisable
en vue du renforcement de la séèurité internationale,
alors que les contre-propositions, sous forme d'amen
dements de l'Union soviétique, n'impliquent pas la
moindre tentative pratique dans ce sens.

159. En quoi c,onsistent, en substance, les principaux
amendements de l'Union soviétique?

160. Premièrement, on nous propose de rejeter la
partie du projet de résolution qui recommande aux
Etats de créer, dans le cadre de leurs armées natio
nales, des unités armées pouvant être mises à la dis
position des Nations Unies en cas d'agression, et de
ne rien faire, à cet égard, jusqu'à ce que l'Article 43
de la Charte ait été mis en application par le Conseil
de sécurité. En l'espace de cinq ans, le Conseil de
sécurité n'a pas été en mesure de donner effet à l'Ar
ticle 43; attendre que l'Article 43 soit un jour mis en
application reviendrait à consentir à se résigner à l'ab
sence de 'ces forces armées, c'est-à-dire à accepter que
les Nations Unies restent aussi impuissantes à l'avenir,
qu'elles l'ont été jusqu'à présent et que l'a été la Société
des Nations.
161. Deuxièmement, on noUs propose de ne convoquer
l'Ass,emblée générale, en cas d'agression et alors que
le Conseil de sécurité demeurerait inactif, que dans un
délai de quinze jours, au lieu ide vingt-quatre heures.
Il est certain que cette proposition de la délégation de
l'Union soviétique est- particulièrement négative, pour
ne pas dire stupéfiante. Pourquoi Un tel délai, marqué
par une passivité totale des Nations Unies, en cas
d'agression? A qui pourrait-il servir? A l'agresseur ou
à la victime de l'agression? La réponse est claire. La
délégation de l'Union soviétique ne se souvient-elle pas
du chemin qu'a parcouru l'armée hitlérienne, en 1941,
dans les deux semaines qui ont suivi son attaque contre
l'tpt~S? De Varsovie, elle est allée jusqu'à Bialystok,
OCCupant un territoire équivalant à celui de plusieurs
petits pays pris ensemble. ,.
162. Nous n;avons pas entendu un seul argument con
vaincant, au sein de la Première Commission, en faveur..

de cette proposition. Rien de surprenant à cela, puis..
qu'il n'yen a pas et qu'il ne peut y en avoir. Il est
donc fort naturel que cette sorte d'amendement de
l'Union soviétique soit pour nous inacceptable.

163. Notre délégation a apporté au projet de résolu
tion soumis à la Commission au début de la discussion
quelques amendements, dont deux avaient une portée
de principe.

164. Le premier demandait qu'il soit nettement pré
cisé dans la résolution que l'Assemblée générale pren
dra en considération la recommandation sur l'emploi
des forces armées uniquement dans le cas d'une agres
sion armée et non dans le cas d'Une menace à la paix,
c'est-à-dire d'une situation dans laquelle l'agresseur
éventue1, n'aurait pas ~ncore commis un acte de vio
lence au moyen des armes. Par là, nous avons voulu
rendre impossible une interprétation d'après laquelle
serait permise une mesure quelconque pouvant prati
quement signifier une guerre préventive. Les auteurs
du projet de résolution et la Commission ont fort bien
agi en acceptant notre amendement et en l'introduisant
dans le texte que discute aujourd'hui l'Assemblée géné..
l'ale.

165. Notre deuxième amendement [A/C.l/582] avait
. pour objet d'introduire dans le préambule pu projet

de résolution un paragrap1he ainsi conçu:
. "Reconnaissant, d'un~ part, que la Charte n'auto

rise pas les Nations Unies à intervenir dans les
affaires qui relèvent essentiellement de la compétence
nationale d'Un Etat et, d'autre part, que toute acti
vité des Nations Unies doit être Jondée sur le respect
du principe de l'égalité de droits des peuples et de
leur droit à disposer d'eux-mêmes et que, en consé
quence, toute mesure de sécurité collective doit être
en harmonie avec ces principes," •...

Par cet amendement, nous avons voulu que l'Assem
blée générale s'engage expressément à ce que le méca
nisme créé ne soit jamais utilisé à l'encontre des deux
principes sllsmentionnés de la Charte, en d'autres
termes dans le cas d'Une guerre civile ou dans le cas
d'une guerre de libération nationale à l'intérieur d'un
pays non autonome. Nous estimons que les auteurs du
projet de résolution et la Commission elle-même ont
eu raison d'introduire dans le texte remanié l'un des
deux principes susmentionnés, en ajoutant au projet
primitif ce qui est maintenant le deuxième alinéa du
premier paragraphe du préambule, qui reprend à. la
lettre le paragraphe 2 de l'Article premier de la Charte.
NoUs/1'~grettons évidemment que le principe de la non
ingé{~nce dans les affaires intérieures d'Un pays n'ait
pas été expressémentJ1mentionné. La résolution n'en
eût été que plus claire. Néanmoins, par les amende
ments introduits, elle a gagné en clarté, et ce précisé
ment sur les. points à propos desquels nous avons
exprimé des réserves au début de la discussion au sein
de la Commission.

166. Pour toutes ces raisons\, la délégation de la
Yougoslavie votera en faveur du projet de résolution·
proposé par la Première. Cot.amission, dans ses parties
comme dans son ensemble.

167. Le PREtSIDENT: Nous avons à notre ordre
du jour deux: points comportant des rapports de la
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Si:dème Commission. Aussi longtemps qu'ils figurent
à: notre ordre du jour, la Sixième Commission ne peut
siéger et ses membres n'ont d'autre ressource que
d'assister à nos séances. Si l'Assemblée y consent, nous

'pourrions en finir avec ces deux points, ce qui, je
l'espère, ne nous detnandera que quelques minutes.

Réparation des dommages ~ubis au service de
.l'Organisation des Nations Urnes: l"apport de
la Si:d.ème Commission (A/1420)

[Point 50 de l'ordre du jour]

168. Le PRESIDENT: Le premier point concerne
la réparation des dommages subis aU service des Na..
tions Unies. Comme on peut le lire dans le rapport de
la Sixième Commission, le projet de résolution a été
approuvé, au sein de la Commission, par 48 voix contr~:

zéro, avec 3 abstentions. Je mets aux voix le proj~t
de résolution présenté par la Sixième Commissiq(n
[AI1420]. ,i,

Par 48c voiz ,contre $6ro, le projet deresolution e,~t
adopte. /i

Invitation permanente aUX sessions de l'Assemblée
g~nérale, à 2dresser à la Ligue arabe: ,rapport
de la Sixième CommiRsion (A/1442)

[Point 58 de l'ordre du jour]

M. Kiitral (Turquie), Rapporteur, presente le rap
port de la Sixième Commission et le projet de réso
lution qui l'accompagne (A/1442).

Par 49 voiz contre une, avec 5 abstentions, le pr.ojet
de résolution est adopte. .

Action conjuguée en faveur de la paix (suite)
•

169.. M. MICHALOWSKI (Pologne) (traduit de
l'anglais) : Nous avons atteint le dernier stade du dé
bat sur ce qu'on appelle le plan Acheson, et nous en
sommes presque au même point qu'au moment où nous
2Nons entrepris notre longue discussion à la Première
Commission.

170. Le premier projet de résolution dont nous
sommes saisis est inacceptable. Non seulement il viole
la loi de l'Organisation, mais il est à la tois illégal et
nuisible, voire dangereux pour l'avenir de notre Orga..
nisation.

171. Avant que le mécanisme du vote soit mis en
action, ayant que soit apposé. sur ce projet un sceau
d'Une légalité douteuse,' la délégation d~J~ .Pologne
estime de son devoir de protester unefois·ëncore et
de mettre l'Assemblée en garde. Je me propose d'ex
poser à nouveau brièvement le point de vue de ma
délégation, car nos arguments démontrent, à notre avis,
le cétractère inacceptable de ce projet de résolution et
expliquent pourquoi nous nous y opposons.

172. Nçus avons déjà eu l'occasion de développer
longuement notre thèse au cours des discussions qui
se sont déroulées à la Première Commission. Nous y
avons entendu maintes délégations invoquer des argu
ments juridiques puissants et irréfutables contre les
principes sur lesquels repose ce projet de résolution.

Même dans le discours de ceux qui, le dernier jour,
ont automatiquement levé la main droite pour voter
en faveur du projet ou qui se sont prudemment réfu..
giés dans l'abstention, nous po.uvions déceler de l'héai..
tation, de l'appréhension,. des doutes et des réserves.
173. Les auteurs du projet de résolution n'ont pas
réfuté nos arguments. Ils n'ont pas dissipé les doutes;
ils n'ont fait que les minimiser en ayant recours à ",ne
vaine et trompeuse éloquence. Ils n'ont pas davantage"""
calmé les appréhensions; ils n'ont fait que les étouffer
par la force et par la rnenace. Il ne pouvait en être
autrement. Le but de ce projet de résolution était de
renforcer l'Organisation et d'atténuer la tension inter...
nationale; or, si ce projet est défectueux et illégal,
c'est avant tout parce qu'il repose sur une appréciation
erronée .des motifs de la tension politique et sur un
diagnostic inexact du mal auquel.dl faut remédier.
174. La menace d'une nouvelle guerre qui plane sur
l'humanité ne s'est pas manifestée subitement. Elle a
été créée progressivement par1a propagation d'idées

. fausses, telle la prététidue impossibilité d'une coopéra
tion politique et économique entre deux systèmes diffé
rents, à savoir le socialisme et le capitalisme. Elle a été
créée par des mythes nuisibles, celui, par exemple,
selon lequel la conception américaine de la vie devrait
être imposée à tous les pays du monde. Elle a été créée
par la rupture d'ententes et d'accords mutuels forgés
au feu de l'action commune pendant la dernière et
juste guerre, notamment la rupture de l'accord quadri
partite pour le contrôle de l'Allemagne et la violation
des accords relatifs à la tiquidation des conséq~lences
de la guerre, à la démilitarisatflon, la dénazification et .
la démocratisation de l'Allel1:1agne.

1?5. ~:étincel1e qui risque d'al1ttrner un nouveau con- .
fht a ete entretenue par des effort~ en vue de subor
donner l'économie de la majeu~e partie du monde à
celle d'une seule grande Puissance, d'un seul centre de
&uprématie politique. Le Plan Ma!'shall; les emprunts
consentis sous réserve de certaines concessions poli
tiques, la discrimination en matière de commerce inter..
national sont de~ réalités bien connues. De plus, la
création d'un bloc militaire, le Traité de l'Atlantique
Nord, de nou"(eaux projets de pactes; les plans gigan
tesques d'armement des Etats-Unis, l'obligation impo
sée à d'autres pays d'armer également, la ..'guerre des
nerfs, l'incitation à la guerre, la menace d'utilisation de
la bombe atomique et de la bombe à l'hydrogène, et·
enfin l'agression ouverte en Corée: ces quelques faits
ne représentent qu'une partie des actions qui sont la
cause de la tension actuelle.
176. M. Acheson ne s'est pas souvenu -. ou plutôt a
préféré ne pas se souvenir -' de ces réalités lorsqu'il a
élabàré son projet de résolution. Au lieu de cela,
M. Dulles; qui a pris la parole au nom de la délégation
des Etats-Unis, nous a donné aujourd'hui un exempte.
frappant de la manière dont on déforme l'histoire:. il a
exposé d'une manière erronée les événements qui se
sont déroulés en 1939, lorsque la Pologne fut victime
de l'agression nazie, et il s'est livré à des insinuations
mensongères et malveillantes au sujet des relations ami·
cales et fraternelles entre mon pays et l'Union sovié·
tique; ce sont 'là deu:x: exemples de déformation de la
réalité historique qui ne sont vraiment pas dignes d'une
polémique sérieuse. ~
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177. Un traitement qui n'est pas fondé sur un dia..
gnostic exact relève du pur charlatanisme. C'est par
cette méthode peu scientifique que le projet de réso..
lution qui nous est présenté se propose de remédier à
l'insuffisance de coopératicm internationale. Les char..
latans américains prescrivent au monde d'appliquer un
remède brutal et dangereux à l'organisme délicat des
Nations Unies et à l'ensemble du dispositif de sécurité'

'collective qui est l'un des fondements de l'Organisa·':
tion. Jongler avec les dispositions et les paragraphes
de la Charte, c'est fausser l'ensemble de la structure de
l'Organisation qui a été élaborée aU prix d'un grand
effort commun, à la Conférence de San~Francisco.

178. Considérons une fois de plus, brièvement, les
paragraphes du projet de résolution. Examinons avec
calme et réalisme cette magie noire des sorciers amé..
ricains.

•
179. Tout d'abord, le projet porte essentiellement
att~inte à l'importance, au rôle et au prestige de l'or
gane le plus' vital desNations Unies, le COijseil de
sécurité. En lui retirant la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité internationales, en
le privant de sa voix prépondérante en la matière et en
lui ôtant le contrôle des forces mïUtaires des Nations
Unies, la résolution' réduirait le Conseil de sécurité au
rôle d'un cercle d'études, qui se borne à recueillir
l'opinion de ses onze membres pour renvoyer ensuite
les problèmes au tribunal "compétent", en l'occurrence
l'Assemblée générale. Mais l'Assemblée générale n'est

Cpas le tribunal compétent; elle n'est pas habilitée à
intervenir dans les cas de menaces à la paix et à la
sécurité internationales: elle ne peut se substituer au
Conseil de sécurité parce qu'elle n'a pas la compétence
de cet organe.

180. Les Articles 10, Il et 14 de la Charte ne
faissent aucun doute à ce sujet. Ces deux organes, le
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale, ne' peuvent
se substituer l'un à l'autre; ils se complètent mutuelle
ment. Toutes tentatives pour porter atteinte à cet
équilibre juridique constituent des violations ouvertes
et flagrantes de la Charte. En 'outre, elles portent
atteinte à l'un des principes fondamentaux de notre
Organisation, le principe de l'unanimité des grandes
Puissances. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
souligner l'importance de ce principe oU de répéter les
arguments par lesquels, .depuis l'époque de la Confé
rence de San-Francisco jusqu'à ce jour, on a démontré
la,.nécessité d'appliquer fidèlement ce principe.

,

181. :éln deuxième lieu, la nécessité de trouver un
comprothis et d'aboutir à une entente, de concilier les
intérêts divergents et de rendre possibles des décisions
comttfunesdes grandes Puissances dans l'intérêt de
l'huri)anité, est évidente. Pendant toute la guerre et

»ltlêrJe pendant les années qui ont suivi celle-ci, une
1telle coopération s'est avérée possible en de nombreuses
~ circonstances. Les difficultés qui ont surgi par la suite

ne prouvent nullement et ne peuvent servir à démon
trel' que. cette conception est fausse, On devrait sur
monter ces difficultés en redoublant d'efforts en vue
d'Une conciliation, en épuisant toutes les possibilités
d'aboutir à des décisions transactionnelles et en faisant
preuve d'Une mèi11eure compréhension des points de
~fS.

182. Si, au contraire, l'on tente de substituer une ma...
jorité. mécanique à l'unanimité, l'intimidation à la
conciliation, le diktat à la transaction, la capitulation
à la concession mutuelle, l'intervention à la SOUve..
raineté et la pa~ americana à la paix universelle, nous
prétendons que ce n'est plus là parler un langage de
paix.)1 . . .

183. / Nous avons entendu parler ici, dans le cadre de
la diplomatie totale de M. Acheson, du principe d'une
entente fondée sur la puissance d'une des parties et ,la
capitulation complète de l'autre: eh bien, nous estimons
que ce n'est pas là une diplomatie de pabc. En fait,
d~la ne relève même d'aucune diplomatie. Une telle
p,olitique manque totalement de réalisme parce qu'elle
é:st fondée sur la prémisse erronée suivant laquelle
l':a.utre partie cédera à l'intimidation. Ce plan de
M. Acheson est entièrement étranger à l'esprit de la
Charte et aux idéau~ de notre Organisation et c'est
pour cela que toute tentative de le mettre à exécution,'
grâce au projet de résolution qui fait l'objet de ce
débat, devrait être dénoncée pour 'ce qu'elle est réelle..
ment et repoussée d'une façon catégorique.

184. Je désire examiner maintenant la troisième
raison principale pOUr laquelle il convient de rejeter le
plan des Etats-Unis: c'est qu'il tend à mettre des
forc~s militaires à la disposition de l'Assemblée géné-·
raIe. Nous avons déjà déclaré à la Première Commis...
sion qu'une telle mesure équivaut à la violation, d'Un
seul coup, de treize articles de la Charte, et principale..
ment des Articles 43 et 106. Le projet de résolution
néglige les accords spéciaux qui. sont nécessa,ires pour
la création de <;es forces et, ce qui est plus important,
il néglige le fait qu?aux termes de la Charte, le Conseil
de sécurité est le seul organe habilité à prendre des
décisions à propos de ces forces et à les utiliser daus
les cas prévus par la Charte.

185. Ce que les auteurs du projet de résolution ten
tent de créer, Ce n'est pas une force militaire au
service des Nations Unies, mais un instrument per..
mettant de diviser et de désunir les nations du monde,
un instrument de la politique impérialiste des .Etats
Unis. En réalité, il s'agirait d'un accroissement de
l'ar~ée du bloc de l'Atlap,tique, armée dont le rôle et
les objectifs sont bien cortnus.

186. Une telle force ressemblerait de très près, sans
aucun doute, aux .forces qui abusent aujourd'hui illé
galement du drapeau des Nations Unies en Corée. La
tâche qu'elles accomplissent en fait, sous les plis de ce
drapeau, consiste à imposer au. peuple de Corée des
chefs qu'il méprise, à coloniser le pays et à créer une
nouvelle base pour l'impérialisme des Etats-Unis en
Extrême-Orient. Le fait que. cette action puisse se
dérouler nous l'emblème des Nationo Unies convient
fort aux politiciens (des Et~ts-Unis.

187. Cependant, il est manifeste qu'à leur sens,cette
opération est d'envergure trop limitée, que la contri
bution des autres nations est tropréduite,~;etque trop
de sang américain a été versé. Ces politiciens voudraient .
donc nous voir créer à leur usage, sur Une échelle bien
plus grande, Une force interpationale;lqui pourrait être
utilisée chaque fois qu'une nation désirerait se soulever
pour la défênse de sa liberté et de sa s'O,!!veraineté.



195. La délégation polonaise estime, en outre, que ce
serait apporter une utile contribution à la cause com
mune que d'adopter le projet de résolution de l'Union
soviétique [A/1467], qui recommande aux cinq mem
bres permanents du Conseil de sécurité de mettre en
œuvre l'Article 106 de la Charte, c'est-à-dire d'engager
entre eux des consultations afin d'entreprendre une
action en commun pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales; en effet, malgré les difficultés .
rencontrées ces dernières années, en dépit des décisions
unilatérales qui ont été prises et des faits accomplis,
nous estimonstoujour~ que, pour atténuer la tension
internationale .et réaliser un accord sur des questions
essentielles, il est nécessaire de jeter les bases d'une
collaboration harmonieuse des grandes Puissances,
s'inspirant d'un sage esprit de transaction, fondée sur
la justice et sur le respect de la Charte des Nations,
Unies. N01.ts sommeS d'ailleurs certains que les pos·
sibilités d'une telle entente existent.

194. Il convient d'établir une distinction très nette
entre les aspects positifs et utiles de ce projet de réso·
lution et ce qui, en lui, est illégal et pernicieux. A notre
avis, les amendements présentés par l'Union soviétique
établissent cette distinction. Si l'on en excluait les dis·
positions relatives au transfert à l'Assemblée générale
des attributions du Conseil de sécurité et toutes les
:clauses qui concernent tant la mise de forces armées à
la .disposition de l'Assemblée générale que la création
de la commission chargée des mesures collectives, le
projet de résolution serait débarrassé des éléments
illégaux et· pernicieux que j'ai signalés. Ainsi rédigée,
la résolution constituerait une très heureuse réalisation
de cette session de l'Assemblée générale. Elle améliore·
rait notre système de sécurité collective et de relations
pacifiques entre les nations et entre les différents
régimes politiqtl~s.

193. Mais le' fait que nous donnions notre appui à
deux des parties du projet de résolution n'enlève rien
de sa force à notre refus d'approuver le projet dans
son ensemble. Il est, à notre avis, mauvais, nuisible,
illégal et dangereux. Dans le cocktail que nous prépare
~vf. Acheson, nOus trouvons trop peu d'ambroisie et
beaucoup trop de dg~ë pour notre goût. C'est là une
boisson dangereuse qui pourrait empoisonner les re1a..
tions internationales. Peut-être est-il actuellement
extrêmement commode pour les Etats-Unis d'affaiblir
notre Organisation afin d'atteindre leurs buts politi·
ques per'tlonnels. Mais nous demandons à l'Assemblée
générale de regarder plus loin et d'envisager les résul..
tats éventuels qu'aurait une telle violation de la Charte,
de la loi et de la structure générale de notre Organi.
sation.

190. Tous les (arguments que je viens d'exposer ne
peuvent aboutir qu'à une seule conclusion qui peut se
résumer simplemel1t par cette phrase: le plan des Etats
Unis constitue un(~ tentative mal déguisée de modifier
la Charte. Incapables ou peu désireux de recourir aux
moyens licites prévus à l'Article 108 de la Charte, les
Etats-Unis et un certain nombre d'autres pays essayent
de procéder à cette modification, parce.subterfuge.
C'est là, dans les relations internationales, une initiative
inacceptable et extrêmement· dangereuse.

191. Je tiens à faire ressortir ici que, même si les
dispositions du projet de résolution n'étaient pas aussi
mauvaises et pernicieuses qu'elles le sont en réalité, et
même si ses buts n'étaient pas aussi évidemment dange
reux pour la coopération internationale, la délégation
de la Pologne ne s'en opposerait. pas moins avec la plus
grande vigueur, pour des raisons de principe, à cette
attaque mal déguisée contre la Charte, {;ar nous sommes
intraitables en ce qui concerne l'inviolabilité des traités
internationaux, le respect des signatures qui y sont
apposées et l'exécution loyale des obligations contrac
tées en vertu de ces traités. Ceux qui désirent voir
modifier des clauses queteonques d1un. traité donné
doivent avoir recours aux dispositions spéciales pré
vues à cet égard. Telle est la procédure admise tant
par le droit international que par les principes de jus...
tice universellement reconnus et c'est c~lle qui est
couramment appliquée dans la pratique internationale.

192. Comme notre délégation l'a indiqué tout au
d~but du débat sur cette question, nous avons abordé
l'examen du plan des Etats-Unis avec un esprit très
réaliste. Nous avons essayé d'y découvrir des éléments
positifs de nature à servir. notre Organisation et à
mériter notre approbation. C'est pourquoi nous avons
donné notre appui à la disposition du projet de réso..
lution tendant à convoquer, en cas de besoin, ul"~ ses
sion extraordinaire de l'Assemblée gériérale, ainsi qu'à
la disposition prévoyant la création d'une sorte de
commission d'observation. Cela montre le réaUsme de

338 Assembl~. générale - Cinquième session - Séances plénières·~

188. Je voudrais demander à tous les représent~nt$ l'~ttitude que nous avons ~doptée à l'égard des trava,;;}
qui vont se prononcer sur ce projet de résolution d'en de l'Organisation des Nations Unies. C'est la preu~
considérer toutes les conséquences et d'envisager jus" que' nous examinons les projets de résolution en fonc..
qu'où son adoption peut nous mener. Qu'ils se rap- tion de leurs qualités intrinsèques et non du point de
pellent que celui qui sème le vent récolte la tempête. vue de nos sympathies politiques pour leurs auteurs.

On n'en peut dire autant de certaines autres déléga..
tions qui votent d'ordinaire contre tout projet de réso..
lution présenté par l'URSS, la Tchécoslovaquie ou la
Pologne, même quand elles admettent publiquement
que {;es propositions leur paraissent bonnes.

189. La quatrième raison pour laquelle le plan des
Etats-Unis est parfaitement inacceptable, c'est que la
création de l'organe désigné sous le no!-'O de commission
chargée des mesures collectives est illégale et d'un car
actère pernicieux. On voudrait faire illégalement co."
opérer cet organe, qui n'était pas envisagé par notre
Charte, à l'emploi illégitime de forces armées par l'As..
semblée générale et en faire, en même temps,un organe
concurrent du Comité d'état-major. Le Comité d'état
major, dont la Charte avait prévu là création, a été
constitué et il fonctionne actuellement. Dans ces condi..
tions, il est manifestement absurde~ et même nuisible,
.de créer .. la nouvelle commission. proposée, car c'est
violer la loi de notre Organisation, empiéter sur l'au
torité du Conseil de sécurité, enfreindre indirectement
la règle deil'unanimité des grandes Puissances et per
mettre à une grande Puissance d'imposer plus facile
ment sa volonté à l'autre.
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196. C'est pourquoi, au lietl de voter en faveur de
propositions qui créeraient une tension internationale,
qui rendraient plus difficile la collaboration entre les
nations et affaibliraient notre Organisation, nous de
vons diriger tous nos efforts vers un renforcement de
son autorité. Il nous faut tenter de concilier les diffé-

rends et d'affermir la collaboration internp.tionale. C'est
de cette façon seulement que nous travaillerons pour
la cause qui lie toutes les nations du monde sans
exception, celle de la paix universelle.

La séance est levée à 17 h. 55.
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